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PA.BTIE OFFICIELLE 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 
• 

Coopérative. 

ARRETE No 741 Cab. da 18 octobre 1947. 

LE OOUVERNEU~ DES COLONIES, 

CHEVAUI.'R DIt LA LtülON D'HONNEUR, 


CROIX DE OUERRe - MÉDAILLE DE LA RÉS.STANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPU13LIQUE AU Tooo, 


Vu Je décret du 23 ma", 1921 déterminant les, attributi<lJ1ll 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorg.ni~ation
adl'!lÎnistrativc du territoire du Togo et création d'assembl~ 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 .ur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

ARRETE: 
AlmcL!o PREMIER. Est promulguée dans le Terri­

toire du Togo, la Loi NQ 47.1775 du 10 septejmbNl 
1947, portant statu! de la coopération. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et rommunïqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 18 oètobre 1947. 
J. NOUTARY. 

LOI "0, 47-1775 du 10 sepfemore 1947. 
VA_mblée nationale et le Conseil de la République ont 

déUbéré, 

L'Asselnblée nationale a ailopté; 
Le Président de la République promulgue la k>i dont 1. 

teneur suit: 

TITRE 1" 

Dispositions géné~oles 

A~T[CLE PREMIER. Les coopératives sont des 
sociétés dont les objets essentiels sont; 

10 De réduire, au bénéfice de leurs membres et 
par l'effort rommun de ceux-ci, le prix de revient 
et, le cas échéant, le prix de vente de certains pro.. 
duits ou de certains services, en assumant les fonctions 
des en trepreneurs ou 'intermédiaires dont la rémuné­
ration grèveJait ce pr\x pc revient; 

20 D'améliorer la qualité marchande des produits 
fournis à leurs membres ou de ceux produits par ces 
derniers et livrés aux consommateurs. 

Les coopératives exercent leur action dans toutes les 
branchés de l'activité humaine. 

ART. 2. - Les coopératives sont régies par la pré­
sente loi et par des lotS particulières à chaque catégorie 
d'entre elles, dans la mesure où ces I.ois rPy contredi­
sent pas. 

ART. 3. - Les roopératives ne peuvent admettre 
les tiers non sociétaires à bénéficier de leurs serviceS, 
à. moins que les lois particulières qui les régissent 
ne les y autorisent. 

Si elles font usage de celte faculté, elles sont tenues 
de recevoir pour associés ceux qu'elles admettent 
à bénéficier de leur activité ou dont elles utilisent le 

. travail èt qui satisfont aux oonditions fixées par leurs 
slatuts. T.outefois, cette admission reste tpujours subor­
ooll!1ée à un vote favorable de l'assemblée générale 
em!s a la mijorité requise pour les modifications aux 
stahIts. 

ART. 4. Sauf dispositions contraires des lois par­
ticulières présentes ou futures, les associés d'une CO<>­
péralive disposent de droits égaux dans sa gestion et 
il ne peut être établi entre eux de discrimination sui­
V>ant 'la date de leur adhésion. 

ART. 5. - Les coopératives peuvent constituer entre 
elles, pour la gestion de leurs intérêts communs, SOus 
le nom d'unions de coopératives, des sociétés ooopé. 
tives régies par la présente 10L 

TITRE " 
De l'organisaiion et de l'odmirt!strafio" 

des coopérafives 

ART. 6. - Les coopératives sont administrées par 
des mandataires nommés pour six ans au plus par 
l'assemblée générale des membres et révocables par 
elle. 

ART. 7. Les statuts des coopératives déterminent 
notamment le siège de la société, son mode d'admi­
nistration, en particulier les décisions réservées à l'as­
semblée générale, les pouvoirs des administrateurs 
ou gérants, les modalités du contrôle exercé sur seS 
opérations au nom des associés, les fotmt$ à observer 
en cas de modifkation des statutS ou de dissolutlon. 
Ils fixent les conditions d'adhésion, de retraite et 
d'exclusion des associés, l'étendue et les modalités de 
la responsabilité qui inoombe' à chacun d'eux dans 
l,es engagements de la, coopérative. 

ART· 8. - L'assemblée générale se réunit au moins 
une fois l'an pour prendre notamment connaissance du 
oompte rendu de l'activité de la 'société, approuver 
les comptes de l"exercice écoulé et procéder, s'il y 

, a lieu, aux élections d'administrateurs .ou gérants et 
de commissaires aux comptes. Ces déSignations doi­
vent ê,.Jre prononcées obligatoirement au scrutin secret. 

ART, 9. - Chaque associé dispose d'une voix à l'as­
semblée générale, à moins que les lois particulières 
à la catégorie de coopératives intéressée n'en disposent 
autrement. 

Les statuts des unions de coopératives pellvent attri­
buer à chacune des coopératives adhérentes un nom­
bre de voix déterminé en fonction soit de l'effectif de 
ses membres, sont de l'importance des affaires trai­
tées avec l'union et qui leur soit au plus proportiormel. 

ART. 10. - Sauf disposition contraire de la légis­
lation spéciale, les statuts peuvent admettre le vote 
par correspondance. Ils peuvent également décider que 
les associés seront "répattis en sections délibérant sé­
par.ément dont les délégués f.ormeront l'assemblée 
générale de la coopérative. 
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. ART. l t. - Les parts sociales sDnt nominatives. 
Leur cession est soumise à l'approbation, soit de 
l'assemblée générale, soit des administrateurs ou 
gérants, dans les oonditions fixées par les statuts. 

ART. 12. Sauf disposition contraire d'un statut 
législatif particulier, les parts sociales des coopératives 
qui seront oonstituées sous le régime de la présente 
loi devront être libérées d'un quart au moins au mo· 
ment de leur souscription, sanS que le premier verse· 
m~nt puisse être inférieur à 100 F et la libération du 
surplus doit être effectuée dans les délais fixés par 
les statuts sans pouvDir excéder trois ans à partir de 
la date à laquelle la souscription est devenue défIni­
tive. 

La société a la faculté de renoncer à poursuivre le 
recouvrement des sommes exigibles à l'égard d'un 
associé. En ce cas, l'associé est exclu de plein droit 
après mise en demeure par lettre recommandée et à 
<Iéfaut de payement dans les trois mois. 

ART. 13. - Dans les coopératives oonstituées sous 
forme de sociétés à capital variable régies par les 
dispositions du titre III de la loi du 24 juillet 1867, 
la somme au·dessous de laquelle le capitd ne sau­
rait ,être réduit par la reprise des apports des asso­
ciés sortant ne peut être inférieure ail quart du capital 
le plus élevé atteint depuis la oonstirution de là sDciét". 

AaT. 14, -- Sauf disposilion contraire de la législa­
tion particUlière à chaque catégorie d'entre elles, les 
ooopératives ne peuvent servir à leur capital qu'un 
inté~êt fixe dont le taux, déterminé par leurs sta· 
luts, est au plllS égiaU à 6 p.,100. 

ART. 15. - Nunc répartition ne peut être opérée en­
tre les associés si ce n'esl au prorata des opérations 
'traitées avec chacun d'eux ou du 'travaiT founii par 
lui. 

Les excédents provenailt des opérations effectuées 
avec des clients ne doivent pas etre oompris dans ces 
aistributions. 

Les directeurs ou gii'rants ne pourront être rémuné­
rés au prorata des opérations effectuées ou des béné­
fices réalisés que si ce mode de rémunération est pré­
'l'U aux statuts qui, dans Cé cas, devront préciser 
que le a:lnseil d'administration fixera, pour une durée 
n'excédant pas cinq àns, le maximum de rétribution 
annuelle. 

ART. 16. - Dans les lilIÙtes et oonditions prévues 
par la loi· et les statuts, les sommes disponibles après 
imputation sur les excédents d'exploitation des ver· 
sements aux réserves légales ainsi que des distribu­
tions effectuées oon'formément aux articles 14 et 15 
ci-dessus sont mises en réserve ou attribuées sous 
forme de subvention soit à d'autres coopératives, ou 
unions de ooopératives, soit à des œuvres d'intérêt 
général oU professionnel. 

Sauf dispositions oontraires d'une législation parti. 
culière, tant .que les diverses 'réserves, totalisées n'at­
teignent pas le montant du capital social, le prélève­
ment opéré à leur profit ne peut être inférieur aux 
trois vingtièmes des excédents d'exploitation. . 

Sont interdites toute augmentation de capital et 
toute libération de parts par incorporation de réserves. 

ART. 17. Les statuts peuvent prévoir qu'en cas 

d'insuffisance des résultats d'un exercice, les sommes 

nécessaires pour parfaire l'intérêt statutaire afférent 

à cet exercice seront prélevées soit sur les réServes, 

soit sur les résultats des exercices suivants, sans toute­

fois aller au delà du quatrième. 


A~T. 18. L'associé qui se retire ou qui est exclu 
dans le cas oÙ il peut prétendre au remboursement de 
SDn apport, ne peut rien obtenir de plus que ce rem­
boursement réduit, s'il y a lieu, en pro]lortion des pero r 

'tes subies sur le capital sociaL 

ART. 19. - En cas de dissolution et sous réserve 
des ·dispositions des lois spéciales, l'actif net subsis­
tant après, extinction du passif et remboursement du 
capital effectivement versé est dévolu par décision de 
l'assemblée générale, soit à d'autres ooopératives ou 
unions de ooopératives, soit à des œuvres d'intérêt 
général ou professionnel. 

TITRE III 

Contrôles et sanctions 

ART. 20. - Dans le mois de leur ronstitution dêfin~­
live, et avant toute opération, les coopératives qui ne 
sont pas soumises ,par la loi à un autre mode de publi­
cité dDÎvent déposer au greffe de la justice de paix 
de leur siège social, sur· papier libre et en double 
~emplaire leurs statuts accompagnés de la liste de 
leurs administrateurs, directeurs ou gérants avec l'indi­
cation de leurs professions et domiciles. 

Les modifications apportées ultérieurement aux sta­
tuts ou à la liste visée ci·dessus,' ainsi que les actes ou 
délibérations dont résulte la nullité ou la dissolution 
de la ooopérative, ou qui fixent son mode de liquida.­
tiDn sont soumis au même dépôt dans un délai d'un 
mois à partir de leur date. 

En cas d'inobservation des formalités de dépôt, 
les actes ou délibérations qui auraient dû y être soumis 
sont inopposables aux tiers pour les édes antérieurs 
au dépôt. 

AH. 21'. -- Ir est donné sans frais réc.épissé des 
dQ(.'uments déposés. On· exemplaire en est transmis, 
par les soins du juge de paix, au greffe du tribunal 
civil. 

Les docurnentl\ déposés auX greffes de la justice 
de paix et du tribunal civil sont communiqués sanS 
frais à tout requérant. 

AliT, 22. - Dans tous les actes, factures, annonces, 
publications et autres documents émanant de sociétés 
qui se prévalent de la qualité de coopérative, la d&1o­
minatioB SOCiale, si elle ne comprend pas elle-même le 
mot de ooopératif ou de ooopérative, doit être acoom­
pagnée, outre les autres mentions éventuellement pres­
crites par la loi, de.s mots ({ société ooopérative » sui­
vis de l'indication de la nature de ses opérations et, 
éventuellement, de la profession commune des associés. 
],e tout en caractère apparent et sans abréviption . 

• 
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Toute contravention aux liispositions qui précèdent 
sera punie des peines prévues à l'article 479 du code 
pénal. Les artides 482 et 483 sont applicables. 

ART. 23. - Les coopératives sont tenues de fournir, 
sur réquisition des contrôleurs ou des agents désignés 
par les ministres dont e[les relèvent suival1t leur natu­
re, tou:es justifications permettant de vérifier qu'elles 
fonctionnent conformément à la loi. Elles doivent, 
notamment, leur communiquer à cet effet leur comp­
tabilité appuyée de toutes pièces justificatives utîles. 

Toute entrave apportée à l'exercice de ce contrôle 
est punie des peines prévues aux articles 47{) et 480 
du code pénal. Les articles 482 et 483 sont applicables. 

ART, 24. L'emploi abusif du terme de coopérative 
ou de toute expression susceptible de prêter à con­
fusion est puni des peines portées aux articles 479 et 
480 du code pénal. 

En cas de récidive, les contrevenants seront punis 
de six jous à. un mois d'emprisonnement et d'une 
amende de 200 à 100.000 F ou de l'une de ces deux 
peines seu:ement. Le tribunal pourra, en outre, ordon­
",er la fermelu:e de l'établissement. Il pourra, de plus, 
ordonner la publication du jugement dans un journal 
d'annonces légales du département et son affichage 
il la mairie du lieu de !>établissement aux frais des 
condamnés. 

ART. 25. 'Aueune modification entraînant la perte 
de la qualité de coopérative ne peut être apportée 
aux statuts. 

ART. 26. - Sont punis des peines portées à l'~rticle 
405 du code pénal, sans préjudice de l'app!lration de 
cet article à tous les faits constitutifs du délit d'escro­
querie : 

10 Ceux qui, à l'aide de manœuvres frauduleuses, 
ont fait attribuer à un apport en nature une valeu~ 
supérieure à sa valeur réelle; 

20 Les administrateurs ou gérants qui ont sciemment 
publié ou communiqué des documents comptables 
inexacts en vue de dissimuler la véritable situation 
de la société; 

30 Les administrateurs ou gérants qui ont fait de 
leurs pouvoirs un usage contraire à l'intérêt de la so­
ciété à des fins personnelles OU pour favoriser une 
autre société ou entreprise dans laquelle .i1s étaient 
intéressés de manière quelconque et, en particulier,' 
ont disposé dans ces conditions de ses bienS ou de son 
crédit; . 

40 Les adminiSTrateurs ou gérants qui ont procédé 
à des répartitions opérééS en violation des articles 14, 
15, 16, 18 	et 19 ci·dessus ou en vertu de dispositions 
insérées dans les statuts en violation de l'article 25; 

5° Les administrateurs ou géIants qui r en l'absence 
d'excédents d'exploitation et hors le cas prévu à l'ar­
ticle 17, 	 ont distribué aux sociétaires les intérêts 
ou ristournes prévus aux articles 14 et 15 d-dessus, 

TITRE IV 

Dis positions diverses 
ART. 27. - L'article 4<l de la loi du 24 juillet 1867 

n'est pas applicable aux coopératives constituéeS sous 
forme de sociétés à capital variable. 

Les articles 11er à 7 de l'acte provisoirement en vi­
gueur, dit loi du 4 mars 1943, ne sont pas applicables 
aux coopératives constituées sous la forme de sociétés 
par actions. 

ART. 28. - Les organiSl1)cs qui se qualifient coopé­
ratives et ne satisfont pas aux prescriptions de la 
présente loi disposent d'un délai d'un an à partir de • 
son entrée en vigueur pour apporter à leur organi­
sation et à leurs statuts les modifications nécessaires 
ou renoncer à l'usage des mols ou expressions visés 
à l'article 24. 
. Les assemblées convoquées en vue de la modifica­
tion des sta:uts délibèrent valablement si elles réunis­
sent les conditions requises pour les assemblées ayant 
pouvoir d'approuver les comptes annuels. 

ART. 29. La présente loi est applicable à l'Algérie 
et aux départements et territoires d'outre-mer. 

ART. 30. - Il sera procédé à une codification des 
textes législatifs intéressant la coopération. La présente 
loi formera, sous le titre « Des coopératives en géné­
ral », le livre le, de ce code. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 septembre 1947. 
VIt;CENT AURIOL. 

Par le Président de !~ République:, 

Le président du conseil des ministres, 
Paul RAMADIER. 	 f 

Le gariM des sceaux, min.istre de ta Justice, 
André MARIE. 

Le Min.istre des FilUJnces, 
ScHU.\\AN. 

Le ministre de l'économie natiolUlle, 
A. PHILIP, 

Le ministre de l'agriculture, 
Tanguy PIUGE."IT. 

Le ministre de l'indestrie et du commerce, 
Robert LACOSTE. 

Le millis/re de l'intérieur, 

min.istre des travaux publics et lilis transports par 


intérim, 

Edouard DEPREUX. 

Le ministrr: du travail 
e/ de lA sécuité sociale, 

Daniel MAYER. 
Le minhtre de ta reconstruction il de l'urbl1llisme, 

Jean LETOURNEAU. 

Recherch~ acieatiJlque et tcchlliquc 

ARRETE 	No 744 Cab. de 23 octobre 1947. 


LE GOUVERNEUR DES COLONIES. 

CHevALIER De LA. LiGION D'HONNl!UR: 

CR01X DE OC'ER.I~E - MÉDAILLE DE LA RtslSTANCE. 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AI! Tooo, 

Vu Je décret du 23 maIS 1921 déierminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admîl1istrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

• 



997 
• 

1er novembre 1947 ,JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

Vu le décr~t du 16 avri! 1924 sur le mode de promulgation 
et oe publication des textes réglementaires au Tqgoj ...... 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendaj;t à l'établissement, au 
finanœment et à" l'exécution du plan d'équipeme;lt et de dè~ 
ve'ofpement des territoires d'outre_mer, promulguée au Togo 
le 2 mai 1946 i 

ARRETE: 
ARTICLE PReMIER. - Est promulgué dans le 'Terri­

toire du Togo. l'arrêté ministériel du 24 septembre 
19.47 portant création d'un Conseil Supérieur de la 
Recherche scientifique et technique d'outre-mer. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 23 octobre 1947. 
J. NOUTAf<Y. 

ARRETE ministhiel du 24 septembre 1947. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Vu l'acte dit loi nO 550 du 11 octobre 1943 portant création 

de l'office de la recherche scientifique coloniale validé par 
l'ordonnance du ~4 novembre 19~; 

Vu la loi du 30 avril 19-1-6 tendai1t à l'établissement, au 
financement et à l'exécution. du plan d'équipement et de 
dé,reloppement des territoires d'otltre~mer, 

ARRETE: 
AR'HeLE PREMIER. - JI est institué au ministère de 

la France d'outre-mer et dans le cadre des activités de 
l'office de la recherche scientifique coloniale, un con­
seil supérIeur pour la coordination des recherches dans 
les territoires d'outre-mer. 

ART. 2. - Le conseil est composé comme suit: 

Président : 
Le ministre de la France d'outre-mer. 

Vice-présidents: 
Le directeur de l'office de la recherche scientifique 

ooloniale. 
Un second vice-président, nommé par arrêté pour 

deux ans, sur présentation du conseil supérieur qui le 
choisit au scrutin secret parmi ses membres. 

Membres: 
Les personnalités suivantes désignées ès qualités: 
Le directeur du centre national de la recherche scien­

tifique. ' 
Le directeur du Muséum. 
Le directeur de l'institut Pasteur. 
Le directeur du service de santé au ministère de la 

France d'outre-mer. 
Le directeur des travaux publics au ministère de la 

France d'outre-mer. 
Le directeur de l'agriculture, de l'élevage. et des 

forêts au ministèr<! de la France d'outre-mer. 
Le directeur des affaires économiques au ministère 

de la France d'outre.-mer. 
Le directeur de l'enseignement et de la jeunesse au 

ministère de la France d'outre-mer. 
Le directeur du plan au ministère de la France d'att­

Ire-mer. 

" Le directeur des affaires politiques au ministère de 
la France d'outre-mer. 

Le chef du service des Mines de la F.O.M. 
Un représentant des instituts professionnels col'Û­

niaux de recherches spécialisées. 
Un représentant du ministère des finances. 
Treize personnalités nommées par arrêté ',en raison 

de leur compétence scientifique ou technique. 
Secrétaire et rapporteur gênéral 

Le secrétaire général de l'office de la recherche 
scientifique coloniale. 

ART. 3. - Le conseil supérieur de la recherche 
scientifique et technique outre-mer donn e s'On avis sur: 

L'établissement des programmes généraux de recher­
ches; 

L'ordre d'urgence des problèmes relevant de la re­
cherche outre-mer; 

La création de nouveaux centres de recherche inté­
ressant les territoires d'outre-mer en France et outre­
'mer, la suppression ou la transformation des centres 
existant déjà d'une façon générale sur le statut des 
organismes de recherches; 

La répartition des ressources financières communes 
aux divers établissements et services; 

La répartition des travaux entre les établissements 
et services. 

Pour ce faire, les budgets annuels des divers orga· 
nismes publics ou privés ,de recherche iptéressant les 
territoires d'outre-mer sont communiqués pour infor­
mation au conseil supérieur. 

Le conseil supérieur examine l'activité de ces divers 
services de recherche. 

Le conseil supérieur pourra susciter' toutes étu'des 
ou recherche'lio."t, d'une manière générale, toutes mesU­
res propres >'1:,' favoriser la recherche dans les terri. 
toires d'outre-mer. 

ART. 4. - Les questions soumises au conseil sont 
obligatoirement étudiées par des commissions spécia­
lisées réunies à la diligence du secrétaire du conseil 
et dont les membres peuvent, être c!J,oisis en dehors 
du conseil. Chaque c'Ûnimissi'Ûn désigne un rappor­
teur qui est chargé de présenter l'affaire au conseil 
el dont le rappOrt est inclus dans le raPP9rt général. 

ART. 5. Le secrétariat du conseil supérieur pour la' 
ooordination des recherches dans les territoires d'ou­
tre-mer sera assuré sous l'autorité du ministre de la 
France d'outre-mer, par le secrétaire rapporteur gé­
néral du conseil, qui utilisera à cet effet du personnel 
de l'office de la recherche scientifique coloniale. 

Ce secrétariat aura principalement pour mission de 
rassembler les documents périodiques d'ordre scien­
tifique que devront fournir les divers établissements 
métr'Ûpolitains ou d'outre-mer s'occupant de la recher­
che et diffuser cette documentation part'Ûut otl cela 
sera nécessaire. . 

ART. 6. - Sont abrogées toutes dispositions anté­
rieures contraires aux stipulations du présent arrêté 
et en particulier l'arr,êté du 26 n:ai .1?45 créant un 
conseil supérieur de la .recherche SCIentIfIque coloniale. 

, 
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AIlT. 7. Le directeur de l'office de la recherche 
sdentifique coloniale est chargé de l'exécution du 
présent arrêté, qui sera publié au Jou,fUll officiel de 
la République française et au JourlUll olliciel des 
différents territoires d'outre-mer. 

Fait à Parjs, le 24 septembre 1947. 
Marius MOUTET. 

ARRETE ministériel du 24 septembre 1947. 
Le ministre de la france d'outre-mer, 

Vu l'acte dit loi nQ 550 du 11 octobre 1943 portant création 
de l'office de la recherche scientifique coloniale validé par 
Vordonl1ance du 24 novembre 1944; 

Vu la loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au 
financement et à l'exécution du plan d'équipement et de 
développement des territoires d'outre-m~r; 

Vu l'arrêté' du 24 septembre 1947 créant un oonseit 
supérieur pour la coordination des recherches dans les 
territoires dtoutre-mer, 

ARRETE: 
ANTICLE PREM!EI<. - Sont nommés membres du con­

seil supérieur de la recherche scientifique et technique 
outre-mer; 
M.M. Le professeur Bœuf (génétique). 

Le professeur Bressou (biologie animale). 

Le professeur Caquot (sdences physiqueS). 

Le professeur Coulomb (géophysique). 

L'inspecteur général en retraite Demolon (pédologie). 

Le professeur Dupont (chimie). 

Le professeur Fage (océanographie). 

Le professeur Heim (phytopathologie). 

Le professeur Jacob (géologie). 

Le professeur Jeanne! (entomologie). 

Ricard, ancien min;st~e (agronomie). 

Le. professeur Rivet (sciences humaines). 

Le professeur Robequain (géographie). 


ART. 2. - Le secrétaire général de l'office de la 
recherche scientifique coloniale, secrétaire au conseil 
supérieur de la recherche scientifique et technique 
outre-mer, est chargé de l'applkation du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République 
française et au Journal officiel des différents territoires 
d'outre-mer. 

Fait 	11 Paris, le 24 septembre 1947. 
Marius MOUTIlT. 

Dlpla... d'Elal du Docloral oa ..ldo"ln. 

Bourses 

DECISION ministérielle No 34/DS5/2 du 7 octobre 
1947. 
I.e Ministre de la France d'outre-mer, 
Vu le décret dl! 11 aoUt 1944 organisant le cadre des 

Médecins, Pharmadens et Sages..femmcs africains; 
Vu le décret du 26 septembre 1947 nO 47.1895 instituant 

un oonC()urs annuel entre tes médecins africaîns volontaires 
pour poursuivre leurs études en vue de l'obtention du Diplôme 
d'Etat du Doctorat en Médecine; 

Sur proposition du Directeur du Service de Santé Colonial, 

DECIDE; 
Al\TICLE PREMIER. Le nombre des médecins afri­

cainS autorisés à bénéficier en 1947-1948, des bourses 
offertes par les Gouvernements Généraux et Gouver­
nements, en vue de leur accession au Diplôme d'Etat 
du Doctorat en Médecine, est fixé 11 12, (dont 4 
de la promotion sortante de l'Ecole de Medecine de 
Dak;lr, volontaires pour poursuivre leurs études, et 
dans l'ordre de classement de sortie). 

AIlT. 2. - La présente décision sera enregistrée, 
publiée et communiquée partout où besoin sera. 

Fa'it 	 à Paris, le 7 octobre 1947. 
Pour le Ministre et par délégation 

Le secrétaire gén.éral, 
Louis MÉRAT. 

, 
ACTES DU POUVOIR LOCAL 

O ...... rlu.. do crédU. 

ARRETE No 395 Ter/F. du. 31 mai 1947. 
LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 

CHEVAl.!E'.R ne. LA LtotON D'MONNEfJR. 


CROIX DE GUERRE - MêDAILLr: Of LA R61STANCE, 
COMll\!SSAlRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoîrs du CommisS.1Îre de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 30 déCembre 1Q12 sUr le régime fînancier 
des colonies et notamment en son article 81, modifié par ..... 
le décret du 19 janvier 1931; 	 • 

• Vu le décret du 24 avril 1946 portant approbation du 
budget local du Togo - Exercice 1946; 

Le Conseil privé entendu; 

Sous réserve d'approbation ultérieure par décreti 


ARRETE: 

ARTICLE PREMIER:. ,...- l'article 3 de J"arrêté No 395 
bis du 31 mai 1947 est modifié mmme suit ; 

~u lieu. de.­
Annulation de dépenses au chapitre /XIX - 2. 100.000 

Lire: 
Prélèvement sur la Caisse de Réserve - 2.100.000 

AIlT. 2. Le présent arrêté mod$ficatif rendu provic 
soirement exécutoire sera enregistré, mmmuniqué et 
publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 31 mai 1947. 
J. NOUTARY. 

ApprouVé plY déCret No 47-2009 'du 14 octobre 1947. 

• 
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Chemins de fer et Wharf 

ARRETE No 641/P. du 6 septembre 1947, 

LE GOUVERNEUIl DES COLONIES, 

CHEVALIER nE LA UilllON n'HONNEUR, 


CROIX De GUERRE - MWAILLE DE LA RÉSISTANCE) 


COMMISSAIIlE DE LA RÉPUBLIQUE AU T000, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant' les attrilrutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togoj 

Vu Je décret du 3 janv~r 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo cf création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu l'arrêté nO 2~8!p. du 7 jUin 1945 fixant le statut général 
des cadres 10caux îndigènes du Territoire j 

Vu l'arrêté nO 29J./P. du 7 juin 1945 fixant le statut 
partîculier du cadre local indigène des çhemîns de fer et du 
wharf; .. 

Vu l'arrêté. nO 729 du 19 septembre lQ45 fixant Je traite­
ment du personnel des cadres locaux indigènes du Togoj 

Sur la proposition de l'Ingénieur principa,h Directeur .du 
Réseau des chemîns de fer et du wharf du logo; 

Vu l'avis émis paf ~'Assemblée Représentative dans sa 
séanoe du 20 ."nt 1947; 

Le Conseil privé entendu; 
·Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRETE: 

A1l.TICLE PREMIER. -- L'article 4 de l'arrêté no 
293/P. du 7 juin 1945 fixant le statut particulier du 
cadre local Indigène des Chemins de Fer et du Wha.rf 
est modifié comme suit: 

" Art 4. - Les agents du cadre supérieur des Che­
mins de Fer et du Wharf sont recrutés: 

1°/ - en qualité de stagiaires, parmi les élèves 
diplômés des grandes écoles du Gouvernement Gé­
néral (Ecole William Ponty (Section Administrative) 
(Ec,?le Technique Supérieure de Bamako) (Ecole des 
Pupilles Mécaniciens de la Marine de Dakar) qui, fem­
palissant les condiUons générales de recrutement pré­
vues à l'article 3 de l'arrêté no 288/P. du 7 juin 1945 
susvisé, auront fait acte de candidature pendant une 
période de trois ans depuis leur sortie de l'école, a!ug­
mentée du temps passé sous les drapeaux par les inté_ 
ressés - ". 

Le reste sans changement. 

A1l.T. 2. - l'Annexe Il à l'arrêté 288/P. du 7 juin 
1945 et l'arrêté nO 729 du 19 septembre 1945 sont 
complétés comme suit, en ce qui concerne la hiérar­
chie, échelle des soldes, péréquation et tlassement 
du cadre supérieur des Chemins de Fer et du Wlmrf. 

EMPLOIS ET GRADES 

Agent Technique principal de 

Agent Technique de 

ART. 3. - Le présent arrêté sera enregistré, com· 
muniquéet publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 6 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

Approuvé plJl' D.M. No 38.352 da 10 octobre 1947. 

Agents auxiliaires 

ARRETE No 733 P. du 16 octobre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
.. CHEVALIER OE. LA LtOION D'HONNI;:UR, 

CROIX De GUERRE - MtDAlLLE DE. LA ResiSTANCE., 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 
Vu Je décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et tes pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création d'assem. 
blées représentatives; 

1" 
2' 
3' 
1'" 

t 2' 
Agent Technique-Adjoint. 1" 
Stagiaire et 2~ 

CLASSE JSOLDE c."~.,, 1p","",~. 
60.000 
55.000 1 1'" 
50000 1 (
45.000 50%l 2'40.000 \ 
36.000 3'i \32.000 

L -.-L 
Vu le règlement intérieur du 24 février' 1944 concernant 

le personnel auxiHaire des cercies, services et bureaux du 
territoire du Togo~ 

Vu l'arrêté nO 305/P. du 7 juin 1945 modifiant· les 
salaires mensuels des agents auxiliaires des cercles, services: 
et bureaux d~ territoire du Togo; 

Vu l'arrêté nO SO/P. du 19 janvÎer 1946 fixant les salaires 
des a~ents auxiliaires des cercles, sendres et bureaux du 
territOire du Togo; , 

Vu l'arrêté no 116fP. du 8 février 1947 fixant les caté~ 
gories de salaîres minima du peroonnel auxiliaire autochtone 
des œrdes,J. services 
toire du 1ego i 

et bureaux de l'Administration du terrI­

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Pour compter du 1er janvier 
1947, les salaires mensuels du personnel auxiliaire 
européen des Cercles, Services et Bureaux du Terri ­
toir,e du Togù, régi par le règlement intérieur d" 24 
février 1944, sont fixés conformément au tableau 
ci-dessous : 
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ECHELONS SALAIRES MENSUELS 

S' échelon. 15.000, 
7' échelon, 14000,­
6' échelon. 13.000.­
5e échelon. 12.000.-­
4e 
 écbelon. 11.000,' 

3 e 
 échelon. 9.900,­
2' écbelon. 8,600.­
1·r échelon. 7.500,­

ART. 2. '- Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé, le 16 octobre 1947. 
J. NOUTARY. 

Co.trlbution. dlr.eles 

Infractions aux' re'glemenls fiscaux 

A~RETE No 643 CD. du 6 septembre 1947. 

LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 
CHEVALIER Do LA LÉGION otHONNEOR/ 


CROIX DE OUE~RE - MÊDAILLE DE LA RËS1STANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 
VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la Républîque aU TogQi 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du ter,ritoire du Togo et création d'assem­
blées représentatives; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sUr le Régime finanCÎer 
des Colonies et les textes qui Pont modifIé; 

Vu le décret du 2 maTS 1910 portant règlement sur les 
soldes et les allocations accessoires de traitements des fone. 
tionnaires Coloniaux et les textes qUI l'ont modîfié; 

Vu le décrét du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 
soldes du personnel C,.;oloniat régi par décret ensemhle ar­
rête général No 3.536,lP, du 21 novembre 1945 relatif à son 
application au personnel des Cadres Supérieurs et Communs 
Supérieurs de PAfrlqnc Occidentale françaisej . 

Vu le décret du 29 mai 1944 portant règl~mentation de la 
répartition des amendes et confiscations douanières au Togo 
(arrêté local d'application No :H6;Cab. du 8 juillet 1Q44). 

Vu l'acte dit décret du 22 septembre 1912 relatif à la 
répression des infractions à la règtementation fiscale en 
Afrique Occidentale française, le dit acte ayant reçu force 
de décret en vertu de l'article 7 de la loi ~o 46.247 du 30 
octohre 1946 portant rétablissement de la légalité républîcaïne 
'tn Afrique Occidentale Françaisé et au Togo; 

Vu l'arrêté No 4.356 du 31 décembre 1943 déterminant 
les parts allouées au personnel des Douanes SUr le proouit 
des amendes et coniiscatîons; 

Vu la dépêChe ministérielle No 1819 A/Pel du 15 janvier 
1947; 

Le Conseil Privé entendu; 
Sous réserve d'approbation ministérielle; 

ARRE1E: 
ARTICLE PREMIER!. - Par application des disposi­

tions de l'article 3 du décret du 11 juillet 1945, le pro­
duit des amendes pour infraction aux règlements qui 

fixent l'assiette, la quotité et mode de perception des 
taxes indirectes liquidées par Tl, Service des Contribu­
tions est réparti selon les modalités instituées par 
l'arrêté No 346/Cab. du 8 juillet 1944 pour la réparti ­
tion du produit des amenues et confiscations doua­
nières. ' 

Toutefois, la part de 2(10/0 attribuée au fonds com­
mun en vertu de cet arrêté est et demeure attribuée 
au buget bénéficiaire de l'impôt ou de la taxe fraudés 
par application de l'article 2 du décret du Il jum,et 
1945 susvisé. 

ART. 2. - Le présent arrêté qui aura effet pou,r. 
compter du le< janvier 1947 sera enregistré, publié et 
communiqué partout où besoin Sera. 

Lomé, le 6 septembre 1947. 
J. NOUTARY. 

Approuvé paf D.M. No 38.355 du 10 actobre 1947. 

J(emises 

ARRETE No 644 CD. du 6 septembre 1947. 


LE GOUVEIlNEUR DES COLONIES, 

O1EVALlfR DE LA LtoJON O'HONNEUR, 

Cn.oJx DE GuERRE - MmAJLLE DE LA ResISTANCE, 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU ToGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributionl! 
et les pouvoïrs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
repréE.entatives ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le Régime financier 
des Colonies et les t'€xes qui l'ont modifié~ 

Vu le décret du 2 mars 1910 ~rtant règlement Gur les 
saletes et îes ~.Hocations accessoires de traitements des Fonc­
tionnaires Coloniaux -et les textes qUl Pont modifié; 

Vu Je décret du 17 avril 1936 règlementant l'attribution 
des remises sur produits budgétaires aux Agents des Adminis .. 
tratïons Financières; 

Vu it décn::t du 11 juillet 1945 concernant la fixation des 501.. 
des d'l personfl{;) ('010nia1 régi par décret ensemble: Parrêt~ 
général nO 3.53QjP du 21 novembre 1945 relatif à son 
application au Personnel des Cadres Supérieurs et communs 
Supérieurs de l'Afrique Occidentale Française; 

Vu tes arrêtés locaux nO 77 du 23 mars 1923 et nO 117 
du 24 février 1928 portant al!o:ation de remises au personnel 
métropolitain des Douanes en service au Togo; 

Vu l'arrêté no' 2.085 du 25 août 1928 fixant. les soldes des 
fonctionnaires métropolitains de P AdministratJon des Contri­

,.. butions Directes détachés en Afrique Oecidentale Françaîse; 
Vu la dépêche ministérielle nO L819 A/PEL -du 15 janvier 

1947; 
le Conseil privé entendu; 
Sous réserve d'approbation minîstérieHe; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIE~ - Sont rétablies à compter du 
15 avril 1945 par application des dispositions de l'arti ­
cle 3 du décret du 11 juillet 1945 les indemnités insti­
tuées par l'arrêté no 2.085 du 25 août 1928 il titre d'in­
demnité fOlfaitaire ~t de prime de rendement attri ­
buées aux agents métropolitains des Cont<iJrutions 
Directes détachés au Togo. . 

Pour compter de la même date ces indemnités seront 
unifiées en une prime de rendement unique régie 
par les arrêtés No 77 du 23 Mars 1923, N~ 117 du. 
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24 Février 1928 et No 48 du 10 juillet 1947 conce,r­
nant la prime de rendement du personnel des Douanes 
sous réserve des modifications résultant des articles 
ci-après. 

A~T. 2. - La limite globale des indemnités allouées 
au cours d'une année à l'ensemble du personnel béné· 
ficiaire ~st déterminée par l'application du pourcentage 
de 0, fr 300/0 au total des rôles établis et des liquida­
tions ~ffectuées au cours de l'année précédente par les 
Services des Contributions au profit de l'ensemble 
des budgets des diverses collectivités publiques au titre 
des impôts et taxes de toute nature, déduction faite 
des dégrèvements accordés et des remboursements 
effectués au cours de cette même année. 

Ain. 3. - Le montant des indemnités ne peut 
dépasser pour chacun des agents bénéficiaires 18% de 

la solde unique (ou de la solde de présence majorée 
de l'indemnité d'expatriation ou de dépaysement) aug­
mentés le cas échéant, des indemnités soumises à 
retenues pour pension. 

ART, 4. - Les primes individuelles seront payées 
chaque mois au prorata du temps de service effectué 
dans le mois, au vu d'états fournis par le Chef du 
Service des Contributions Directes et établis con­
formément au modèle ci-joint. 

ART. 5. - Le présent arrêté qui aura effet pour 
compter du 15 avril 1945 sera enregi,tré, publié et 
l'Ommllniqué partout Olt besoin sera. 

Lomé, Je 6 septembre 1947. 
J. NouTARv. 

Approuvé paf D.M. No 38.355 da 10 octobre 1947. 

TERRITOIRE DU TOGO RÉPUBLlQI::JE FRANÇAISE 

Serylce des Contributions 
Directes 

ETAT 

LIBERTÉ -tOALITÉ ... FRATERNITÉ 

DE REPARTITION MENSUEL 

de la prime de ..endement unique ./Icco .. dée au Personnel des Cont..lbutlons DI..ectes 
pa.. a .... êté N· 644 C. D. du 6 septemb.. e 1947 

Montant total des rllies établis et des liquidation. effectuées déducÎion faite des dégrhemeftts accordés et deI 
remboursements effectués au cours de l'année t9 ..... , ............ rôles N°~ . , , ... , •.. ~ , ..... , , .... , 

Maximum à allouer il titre de prime de rendement à l'em;emble du personnel bénéficiaire au coura 
de l'année 19 •....•...... , .... ' (0,30 pour cent de la somme ci-dessus)._. _~_ w --. ,- -, . _. '-",---,--- ... 

Nombre 

de jours de 


présence 

au service 


2 

........_. 


Traitement 
Emolumentde base y 

Majoration mensuel servanteompTÎs les 
Emargementde base au calcul Primes acquisesindemnités coloniale 4/10

loumÎses ole 1. prime : 
à retenues 


3 
 54 '71 6 

, . 
~ 

~ _..- ....._.. _.. ,,.. . -- . 

--~, 

Nom, 

,rade et fonction 

des bénéficiaires 

1 

_. .._..-

Arrêlé le présent état à la somme de (Iotol de la colOnne 6) ....•...... ",. , . ' ... , . , , ~ ..... 
VU BT VÉRIFIÉ 

LI< Chef du Bureau des Fi1Jances. VU, BON A MANDATER 

L 'Ordonnateur délégué, 

Lomé. le ...•........._..•.. 19 

________=Le Chef dll Service des Contributions Directes. 

, 
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ARRETE No 736 AE. du 17 octobre 194T,. 

LE GOUVERNEUR DES COLONIES, 
CHEVAUER DE LA LtmoN n'HONNEUR, 

CR.OIX DE GUERR.E - MtnAILLE DE. LA R~lSTANCE; 
COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les at!ribuHons 
et les pouvoirs du Commissaire de la RépUblique aU Togo; 

Vu le décret du 3 Janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création dtassem~ 
blées représentatives; 

'Vu la lo! du 14 mars 1942 et tout texte subsé_que!lt;. 
Vu l'arrête nO 566 AE. du Il août 1947 porlant ouverture de 

la campagne d'achat de karité de la récolte 1947-1948; 

Vu le radiotélégramme nO 392 Circ AE/l en date du 4 
octobre 1947 émanant du .~inistère de la France d'Outre-Mer; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMiEI'(. A compter de la 'date de publi. 
cation du présent arrêté, la valeur F.O.B. des alTIflndes 
de karité de la campagne 1947"1948 est portée à 
9.000 francs CfA la tonne nette logée<. 

ART. 2. - Vu l'urgence, le présent arrêté sera rendu 
immédiatement applicable par voie d'affich,age il la 
Mairie de Lomé, dans les Bureaux des Circonscriptions 
administratives et des P.T·.T. 

Lomé, le 17 octobre 1947. 
J. NOUTA~. 

ARRETE No 740 AE. du 18 octobre 1947. 

LE GOUVE~EUR DES COLONIES, 
CHEVALIER DI,!; LA LtOION O'HONNEUll, 

CROIX n.e OUER.RE - MtOAfLLE DE. LA Rtsl&TANCf, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu té décret du 23 mars 1921 déterminanl les attributions et 
les pouvoirs du Commissaîre de la République au Togoi 

Vu le décret du 3 janvier' 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives ; 

Vu le décret du 2 mai 1939 portant -règlement d'adminis­
tration pubUque pour l'applicatÎon dans les terrïtojres d'Ou~ 
tre..Mer de la loi .du 11 juiHet 1938 SIJr l'organisation de 
la Nation en temps de guerre- et le décret du 18 janvîer, tQ42 
modifiant le décret du 2 mai 1938; 

Vu 1. décret <lu 5 décembre 1939 règlement.nl l'exportation 
de certains produits coloniaux j 

Vu l'arrété du 23 février 1942 règlementant l'exportation 
des produits d'AD.F.; 

Vu l'arrêté nO 333 AE du 17 .fuin 1943 règlementant la 
sortie des denrées alimentaires et de savons sous forme de 
coUs postaux, paquets-poste et envoÎs similaires, provisions 
de route et de ménage, pacotille j 

Vu les arrêtéS nO, 541 du 26 septembre 1945 et 574 du 
31 juillet 1946; 

ARRETE: 
ARTICLE PREMIER. A titre exceptionnel et à l'oc. 

cwon des têtes de fin d'année, le nombre des colis 
familiaux dont l'expédition est autorisée dans les con· 
ditions prévues par les arrêtés SVs.visésest doûblé 
pour les mois de novembre etd~œmbre 1947. 

ART. 2. - Les envois pourront contenir toutes mar· 
chandises à l'exception de tabac de quelque nature 
que cc soit, d'allumettes et de métaux précieux. 

AIlT. 3. - Un jeu d'étiquettes supplémentaires 
pOUl' novembre et décembre 1947 sera délivré aux 
détenteurs de cartes d'expéditeur, à Lomé par la 
Mairie, dans les Cercles et Subdivisions par les Com­
mandants de cercle et Chefs de subdivision dans 
les conditions qui seront portées en temps ,"oulu 
à la connaissance des intéressés Chaque éti· 
quette conserve sa valeur de 3 kilos - Tou· 
tefois les envois ne devront avoir lieu que jus­
qu'à concurrence de 12 kilos mensuellement pour 
un même destinataire. 

ART. '4. - Le présent arrêté sera enregistré, COm' 
muniqué et publié partout où besoin sera., 

Lomé, le 18 octobre 1947_ 
j, NOUTARY. 

ARRI;TE No 742 CD. du 21 octobre 1947. 

LE OOUVE~EUR DES. COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~OlON D'HONNEt.:R, 


CROIX DE GCERRE - MÉDAILLE DE LA RÉS1STA'!'lCE~ 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBUQUE AU TOGO, 
Vu le déeret du 23 marS 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissaire dê la République au Togo; 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation

administrative du territoire du Togo et création dtassemblées 
représentatives; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes réglementaires au Togo; 

Vu le radiotélégramme officiel nO 16$ du 11 octobre 1941; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER Est rendue exécutoire sur le 
Territo.ire du TogY.> la délibération de l'Assemblée 
Représentative No 9f47/CD .du 17 septembre 1947 
fixant les taux de l'impôt personnel et sur la popula. 
tion flottante pour 1948. • 

ART. 2. - Le présént arrêté sera enregistré, publié 
et.oommuniqué partout où besoin sera., 

'Lomé, le 21 octobre 1947. 
J. NOUTARY.---_-::... ­

T .... our blcy"lolI•• 

ARRETE No 743 CD. 'du 21 octobre 1947. 

1.E GOUVE~EUR DES COLONIes, 
CHEVALIER DE LA LtolON n'HONNEUR, 


CR,OIX DE GU'ERRE - MmA1LLE DE LA RÉSISTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUIlLIQUE. AU· Tooo, 
Vu le décret du 23 marS 1921 déterminant les .ttributions 

et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 
Vu 1. décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du -Tog'O et création d'assem­
blées représentatives; 

Vu k! décret du 16 .vril 1924 sùr k mode de promulgation 
et de pUblication des textes réglem·cntaires au Togo; . 

Vu le radiotélégramme officiel nO 168 du 11 octobre 1947; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire sur le 
Territoire du Togo la délibération de l'Assemblée 
Représentative No 1O!47!CD· du 20 septembre 1947 
portant modification de la taxe sur les bicyclettes 
pour l'année 1948. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié 
et eommuniqué partant oil besoin sera. 

Lomé, le 21 oelobre 1947. 

J. NOUTARV. 

ARRETE No 745 AE. du 25 octobre 1947. 

LE GOUVERNEUR DES COLONJES, 
CHevAUEI'{ Of LA UQlON D~HONN!URJ 

CaOJX pE OUERRE - MfflAILLE DE LA RtsISTANCE, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE Au Tooo, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
~t les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu- le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentatives; 

Vu l'acte dît loi du 1-1 mars 1942 complètant, modifiant et 
codifiant le régime des· prix et stocks dans les territoires 
relevant du secrétariat d'état aux Colonies, promulguée au 
,Togo le 6 juin 1942 'ft textes mo(hficatifs subséquents; 

Vu l'ordonnance du 27 mai 19U donnant force de décret 
à l'acte dit JOI du )t',r mars 1942 -et promulguée au Togo le 
3 août 1944; 

Vu la loi nn 41_344 du 28 février 1947 et le décret t7-1187 
du 23 juin 1947 maintenant en vigueur certaines dispositions 
prorogées par la loi du 10 mai 1946 portant fixation de la 
date )~gale de cessation des hostilités: 

Vu l'avis de la Commission Locale des pris; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. A compter de la date de pu­
blication du présent arrêté les tarifs de transit et manu­
tention applicables au Territoire aux marchandises 
importées sont fixés ainsi qu'il suit : 

Marchandises diverses: notamment l 
{es tissus, le vin en fût, les marchan- jt 240 Fr. la tonne 
dises en caisse . . . . . . . . 

Il:ssence (filt de 200 litres) 
Essenee \fût de 36 litres) 
Mazout (fût de 204 litres) 
Auto gaz oil (fût de 204 litres) 
Diesoline (fût de 204 litres) 

PRIX ~DE GROS 

2.215,­
490,­

1.470,­
1.572,­
1.572,­

PRIX D~TAIL 

(litre) 

12.20 

7.95 
8.50 
8,50 

Marchandises en sac: notamment' 
ciment, sucre, farine, sel} ~ . . . ( 

120 Fr.!a tonne Carburants et matériaux de cons- \ 
truction . . . . : .. '.. , 

ART· ');. Ces prix sont applicables aux transits 
complets et couvrent ks frais supportés depuis le dé­
barquement jusqu'à la mise en magasin principal 
de vente ou au lieu de livraison pour les marchandises 
vendues ou expédiées à l'intérieur soi!: le pointage, 
la reconnaissance, la déclaration et l'ouillage en 
douane, la manutention et le chargement sur camion 
Ou wagon en douane, les frais de transport de' la douane 
au magasin, le déchargement à l'arrivée au magasin, 
l'arrimage et la livraison des marchandises, les frais 
de transport du magasin à la gare ou il la boutique. 

ART. 3. Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué el publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 octobre 1947. 

J. NOUTARY. 

Carbura_'a 

ARRETE Nu 746 AE. du 25 octobre 1947. 

LE GouvER."IEUR DES COLONIES, 

CHEVALIER DE LA L~:OION D'HONNEUR. 


CROIX DE OUERRE ~ MWAILLE DE LA REsiSTANCE, 


COMMISSAIRE DE LA RÉPUBl..IQUE AU ToGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuUons 
et les pouvoirS du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblée5i 
représentatives ; 

Vu la loi du 14 mars 1942 et les textes ultérieurs J'ayant 
(."Omplétée ou modifiée; 

Vu la demande rollective ùu 17 octonre 1947 de la United 
Africa Company - CÎc Française de l'A fri9,ue Occid~ntale 
et So{:iété Commercia)e et industrielle dt:' la Côte d'Afrique; 

Vu l'avis de la Commission; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Sont fixés COnUlll' suit 1\ 
compter de la publication du prése~t arrêté le;; prix de 
vente à Lomé, taxes de transacllon compr.ses, des 
carburants d-dessous : 

.œL 

TI 
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Les prix de ~nte en dehors de Lomé ne peuvent 
être majorés que des seuls frais de transport et de 
manutention. 

AI(T. 2. - Toute infraction aux dispositions du 
présent ar~êté sera poursuivie et réprimée conformé­

. , ment à la loi du 14 mars 1942. 

AI(T. 3: ~ Le présent arrêté sera enregistré, com­
muniqué et publié partout où besoin sera. 

Lomé, le 25 octobre 1947. 

J. NOUTARY. 

ACTES CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACTES DU· POUVOiR GENTRAL 

Pr•••U••• 

, Par arrêté du Ministre de la France d'outre-mer 
en date du 8 octobre 1947, sont promus pour compter 
lIu 1er juîl~et 1947 tant au point de vue de la soli:!.; 
et de l'ancienneté: 

A. - MÉDECiNS AI'I(ICAl/'IS 

Médecins afriCains principaux de 1re classe 

Les médecins africains principaux de 2e classe : 
M.M.. '. ." . , . . . . .; . 


Johnson Samuel, en service au Togo. 
. . '" . . . . . . . .. . . .~ 

Médf:cins a;ricains de 2- classe 

Les médecins africains de Je classe: 


M.M. ~ ~. ." . . " . 
Kpotsra Gerson, en service au Togo. . . . . . . . . . . . . . . 
Mikem Pierre, en service' à la trypano. . . . . . . . .~ ~ ~ 

ACTES DU GOUVERNEMENT GÉNÉRAL 
de l'A. O. F. 

Par arr{!té du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.P. du: 

8 octobre 1947. Les élèves dont les noms suivent 
titulaires du diplôme de fin d'études de l'Ecole Nor. 
male de Dabou (promotion 1947) sont agréés dans 
le cadre commun secondaire de l'Enseignement pri­
maire de l'A.O.P. et reçoivent les affectations ci­
après: J 

En qualité d'instituteurs stagiaires 
• • W • 

.. . . . . . . . . . 
Creppy Emmanuel Togo 

M, 'Cr~ppy E~m~nu~l, 'instit~te~r stagiaire du' cadt~ 
commun secondaire de l'Enseignement de PA.O.F. est 
placé pendant une périOde de 5 années dans la position 
de congé hors cadres, pour servir au Togo .. 

Par décision du Haut-Commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.P. en date du:. • 

13 octobre 1947. M. Pail Becaye, vétérinaire afri­
cain principal de 3< classe en service en Guinée, est 
placé dans la position de congé hors cadres et mis 
à la disposition du Commissaire de la République au 
Togo, 

Cette mutation prendra effet pour compter du jour 
de la mise en rnute de l'intéressé. 

•..It,rall.. 

Par arrêté du Haut..commissaire de la République, 
Gouverneur général de l'A.O.P. en date du,: 

13 octobre 1947. - Les Instituteurs du cadre com­
mIDI secondaire de l'Enseignement Primaire de l'A.O.F: 
dont les noms suivent, dispensés du diplôme supérieur 
d'aptitude professionnelle sont intégrés, comme suit 
pour compter du 1er janvier 1947 dans le cadre commun' 
supérieur de l'Enseignement de PA.O.P. : 

ANCIBNNUB 
NOMS COLONIBGRADE n'INTÉGRATION 

'CONSERVÉB 

•• ~ ••• "H""""""" ................................................... . 


R .. NOOI.PH Léopold . 1 an. TogoInstituteur de 3' cl. 

Les intéressés restent affectés dans la colonie où 
ils sont acruellementen service. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

NOIllI..aliona 

Par décision No 707 P. du : 
16 octobre 1947. La décision no 153jP. du 26 fé­

vrier 1946 est et demeure abrogée; 

M. Samatey Ousseynou Léopold,ex-agent comptable 
contractuel, est engagé, à titre précaire et essentielle.. 
ment révocable, en qualité de commis auxiliaire, à 
l'échelon 1 de l'écheI:le du personnel auxilaire euro· 
péen, pour compter du 15 mars 1946, date de la prise 
de service, et est mis à la disposition du Chef du Ser. 
vice des Contributions Directes. 
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Pal décision No 721 p, du : 
2;1 octobre 1947. - M, Barma Victor, Administra­

teur-Adjoint de 3e classe des Colonies, Adjoint au 
Comma.ndant du Cercle de Mango et Chef des Sub­
divisions administratives de Mango et Dapango, est 
chargé par intérim des fonctions de Commandant du 
Cercle de Mango, en remplacement de M, Guillou 
François, Administrateur de 21' classe des Colonies, 
Commandant du Cercle du Centre, et ce, jusqu'à la 
prise de fonctions dt;. M. Lemoine Jacques, Adminis­
trateur de 1" classe des Colonies, Commandant du 
Cercle de Sokodé et, cumulativement, Commandant du 
Cercle de Mang(), attendu prochainement all Terri­
toire. 

Par décisi()n No 7').9 P. du : 
24 octobre 1947. La décision n" 550iP du 23 août 

1947 portant nominations et affedations est modifiée 
comme suit: 

Au lieu de: 

_ M. Meneau Jean, Administrateur de Je classe des 
Colonies, Commandant de Cercle de Klouto, est nom­
mé Chef du Bureau des Affaires Politiques et Adminis­
tratives, en remplacement de M, Chaumeil Gérard, 
appelé à d'autres fonctions. 

M. Petit-Laurent Jean, Administrateur-Adjoint de 1" 
classe des Colonies, Adjoint au Commandant de Cer. 
cle et Chef de la Subdivision administrative d'Atakpa. 
mé, est nommé Commanda(lt de Cercle de Klouto, en 
remplacement de M, Meneau Jean, nommé Chef du 
Bureau des Affaires Politiques et Administratives. 

'. ." 
lJre: 

M. Meneau Jean, Administrateur de 3e classe des 
Colonies, Commandant le Cercle de Klouto, est nommé 
Chef du Bureau du PerS<Jnnel, en remplacement de M. 
Neyrolles Roger, qui demetlre provisoirement affecté 
au dit Bureau. 

M. Petit-Laurent Jean, Administrateur-Adjoint de tre 
classe des Colonies, Adjoint au Commandant de Cercle 
du Centre et Chef de la Subdivision administrative 
d'Atakpamé, est nommé Commandant de Cercle de 
Klouto, en remplacement de M. Meneau Jean, nommé 
Chef du Bureau du Personnel. 

Le reste sans ehangement. 

Par décision no 736 P. du : 
25 Qetobre 1947. - Madame Dumas, Iicendée 

en Droit, titulaire du Brevet d'Expert-Comptable et 
du Diplôme de Sténotypiste, est engagée, pour comp­
ter du 20 octobre 1947 il titre précaire et essentieIJe­
ment révocable, en qualité de Secrétaire-sténotypiste, 
au salaire mensuel de Vingt mille (20.000) francs, 
à l'exclusion de tous accessoires oU indemnités. 

Madame Oumas est mise à la disposition de M. 
PIMSpecteur des Affaires Administratives, délégué dans 
les fonctÎ<:lfis de Secrétaire Général du T og\), 

~_.~.- ._~-_. 

Par décision no 737 p, du : 
25 octobre 1947, - Madame Doise Madelei.ne, 

licenciée ès-lettres, est engagée, pour compter du 
1« octobre 1947 il titre précaire et essentiellement 
révocable, en qualité de Professeur licencié auxi­
liaire, au salaire mensuel de Douze mille (12.000) 
francs, à l'exclusion de tous accessoires ou indemnités. 

Madame Ouise est mise à la disposition du Chef du 
Service de l'Enseignement, pour servir à l'Ecole pri. 
maire Supérieure de Lomé. 

Par décision No 708 P du : 
• 	 16oclobre 1947. - Mme Allet.Coche Blanche, Sténo­
dactylographe contractuelle, en service au Bureau des 
Affaires Econ()miques, est a'ffectée au Bureau de l'As. 
semblée Représentative du Togo, 

M. Samatey Ousseynou Léopold, Commis auxi· 
liaire, en service aux Contributions Directes, est affecté 
au Bureau des Affaires Economiques. 

M. Amouzou Adolphe, Commis d'administration ad­
joint de I.e classe, en service au Cabinet du Commis. 
saire de la République, est affecté au Bureau des 
finances. \ 

M.Wilson Winfried, Dactylographe il salaire men­
suel, en service au Bureau des finances, est affecté 
au Cabinet du Commissaire de la République. 

M. Geraldo Sadoulaï, Dactylographe auxiliaire, en 
service au Secrétariat Général, est affecté au Bur€'au 
des finances, 

Par décision No 713 p, du : 
t 8 octobre 1947. _ Le Commis Il' Administration 

de 1" classe Loko Albert, en service au Bureau des 
finances, est nommé Gérant-Comptable du Magasin 
Général du Service Local à Lomé, en rCtnplacement 
du Commis d'Administration princifÎal de I.e classe 
Messavussu Moïse, suspendu de ses fonctions par 
decision n" 712:P du 18 octobre 1947, 

Par décisbn No 725 P. du : 
23 octobre 1947 . .:.. LeS infirmiers microscopistes 

dont les noms suivent sont aff·ectés aux Secteurs d'Hy. 
giène Mobile et de Prophylaxie ci-après: 

\ 	 Secteur de Tsévié: 
Otto Hor, infirmier auxiliaire en service à Sokodé. 
Tcbemi Tchambi, infirn;!Îer auxiliaire en sen;ice 11 

Sokodé. 
Kpakpabia Alphonse, aide-infirmier auxiliaire en 

service à Pagouda. 

http:Madelei.ne
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Kofljlo Tèha, infirmier journalier,en service à 50­
kodé. 

Secteur d'Atiécho: 
De Médeiros Léopold, infirmier de 6' classe, en 

service à Pag<:>uda. 
Ganin Assenté, aide-infirmier auxilia,ire en service 

à PagQuda, . 
Ag'Uime Ouiveni, infirmier-microsoopiste journalier 

en service à Pagouda. 

Secteur de PaUme: 

BaD Benoit, aide-infirmier auxiliaire en service à 
Pligouda. 

Kouassi Nasoma, microscopiste journalier, en ser­
vice à Mang<:>. 

Tchautchanpo Ambem, microscopiste journalier, en 
service à Mango. 

Secteur 4'Atakpame : 

OUlidja Faré, infirmier journalier en service à 50-' 
kodé. 

karime Moumouni, infirmier joUrnalier en service 
à MangQ. 
. Nâna Akpiéri, infirmier journalier en service à 
Mango. 

Par décision No 726 P. du : 
23 octobre 1947. Les mutations et afféclations 

suivantes sont prononcées dans le personnel africain 
de l'Assistance Médicale Indig"ne: 

Sortt affeelés : 
à Lomé: 

Mmes Johnson Marie, sage-femme africaine de 1te 

classe, en service à Vogan; 
Kppnton Félicienne, sage-femme africaine de 

1re classe, en service à Bassari: 
M. 	 Nyavor Pius, infirmier prindpal de 1re classe, 

en service à pagouda. 
Mmt' 	 Nyavor Régina, infirmière principale de 1re ct., 

en service à PagQuda. 
M. 	 Lawson Eliab, infirmier de 2< classe, en ser­

vice à PaUmé. 1 

Mlle 	 Sanvee Monique, infirmière de 6. classe, en 
service à MangQ. 

M. 	 Nowassa Amuzu Lucien, infirmier de 6e cl. 
stagiaire, nouvellement nommé. 

à Tscvié.' 
M.M. 	 Tigoe joseph, infirmier prindpal de 1re cl., 

en service à Bassari. 
Lawson josias, infirmier prindpal de 1re cL, 

en service à Atakpamé. 
Anani Emmatiuel, infirmier de 2- classe, en 

service à Pag'ouda. 
Ahyee Kangni Xavier, infirmier de {)e classe 

nouvellement nommé. 
Onezâ 	Charles, infirmier de 6e classe, nou­

vellement nommé. 

Comlan Oeorges, infirmier journalier, en ser­
vice à Lomé. 

à Anéc!w.' 

Mme Eooué Anna, sage-fèl11me africaine de 1re cl., . 
en service à Lama-Kara. 

M.M. 	 d'Almeida Jean, infirmier ppal. de Ire classe 
èn ser'\~ce à Atakpamé. 

Ediossan Pascal, infirmier ppai. de Ire classe 
en service à PagQuda. 

Edoe Prince Félix, infirmier ppaL de 2' cl., 
eu service à MangQ. 

Lokou Abiou, infirmier de (je classe stagiaire, 
lIouveHement nommé. 

Segbename Erasmus, infirmier de 6e classe 
stagiaire, nouvellement norltmé. 

Laison 	 Innocent, infirmier auxiliaire, en ser­
vice à Sokodé. 

à Pa!ime: 
M.M. 	 Palanga Djobo, infirmier de tJe clàSSe stagiai­

re, nouvellement nommé. 
Atouga Massa, infirmier de 6e classe stagiai_ 

re, nouvellement nommé. 
Akovi Pierre, infirmier auxiliaire, en ser· 

vice à Atakpamé. 
Agamah Oodfroid, infirmier auxiliaire, en 

service à Mango. 
N'Konou Justin, infirmier auxiliaire, en ser_ 

vice à Mango. 
Mlle 	Ag<:>messou Véronique, infirmière auxiliaire, 

en service li Lomé. 

à Atakpame: 
M.M. 	 Kpotsra Gerson, médecin africain de 3e classe, 

en service à Bassari. 
Kangni Lucien, infirmier spécialiste ppal. de 

1re classe, en service à Assahoun. 
Abbey Firmin, infirmier ppal. de 1re classe, 

en service à Lama-Kara.' . 
Ayayi CyprLen, infirmier ppal. de 21' classe, 

en service au Secteur 3 T de la Trypanoso­
miase à Sokodé. ' 

Mlle 	Oonçalvès Marie, infirmière ppale. de 3e d., 
en service à Bassari. 

M.M. 	 Ahoye Léonard, infirmier de 1re classe, en ser­
vice li PaUmé. 

de Souza Elie, infirmier de l'le classe, en ser­
vice à Lomé. 

Totsou David, infirmier de tJe classe stagiaire, 
nouvellement nommé. 

Morou Adam, infirmier de 6' classe stagiaire, 
nouvellement nommé. 

Bilaba Albert, infirmier auxiliaire, en service 
au Secteur 3 T de la Trypanosomiase à 
Sokodé. 

Esso 	 Kolessiba, infirmier auxiliaire, ell ser· 
viei! au Secteur 3 T de la Trypanosomiase it 
Sokodé, 

, 
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Anifrani Japhet. infirmier journalier, en ser­
vice Il Lamé. 

à Sokodé: 
M.M. 	 Groh Kaffi, infitmier principal de 2< classe, 

en service à J\nécho. 
Massaugbodji Bernard, .infirmier ppal. de 2< 

classe. en service à Gapé (Tsévié). 
Mme 	 Roland Lucie, infirmière ppale. de 2< dasse, 

en service à Atakpamé. 
M.M. 	 Adjooda ft,.thanase, infirmier de 6- dasse sta­

giaire, nouvellement n-ommé. 
Adjin. Kenu Hyppolite, infirmier de 6' cl. 

stagiaire, nouvellement nommé. 
Boyode Georges, infirmier de (je classe sta­

giaire, nouvellement nommé. 
Tehandja Grégoire. infirmier journalier, en 

service au Secteur 1-2 T de la Trypanoso­
miase Il Pagouda. 

Tagba Tchoro. infirmier journalier, en service 
au Secteur 1-2 T de la Trypanosomiase Il 
Pagouda. 

à BliSsl1fi : 

Adjamagbo Paul. médecin africain de 3' d., 
nouvellement arrivé au Togo. 

à Ll1mil-/(IJI'IJ : 

Mme Tèvi Héloïse, sage-fem'me africaine ppale. 
de 4' classe. détachée provisoirement à 
AiléC::ho. 

M.M. 	 Segbeaya Jean, infirmier de 6' classe stagl:ai­
re, nouvellement nommé. 

Àdam Moussa, infirmier de 6e dasse stagiai. 
re, nouvellement nommé. 

Kparou Polo, infirmier de 	 6e classe staglai. 
re, nouvellement nommé. 

à PdgmuJd: 
M. 	 Dom Samuel, infirmier de fie classe, en ser­

vice à Lomé. 
Mme 	 Lawson Louise, infirmière auxiliaire, cn ser· 

vice à Lomé. 

à 	Mango: 
M.M. 	 Folly Ayehoua Thomas, infirmier de Ire ri., 

en service à Atakpamé. 
Nadio Nainory Aridré, infirmier de 6e classe 

stagiaire. nouvellement nommé. 
Ako Kokouba, infirmier de 6< classe stagiaire, 

. nouvellement nommé, 
TaÏra Séni, infirmier de 6' classe staglaire, 

nouvellement nommé. 
Akara Tooom, infirmier de 6e classe staglaire, 

nouvelleinent nommé. 
"Mme Clauss Elisabeth, infirmière auxiliaire, en 

service à PaUmé. 

Su.p•••IO. cl. f.nell••• 

Par décision No 712 P du : 
la octobre 1947. - Le Commis d'Admin!litration 

principal de 1re classe Messavussu Moïse, Gérant­
Comptable du Magasin Général du Serv!ce Local à 

Lomé, est suspendu de ses fonctions pour compter 
de la date de prise de service de soil remplaçant, et 
ce, jusqu'à intervention d'une décision définitive prise 
après avis d'un Conseil d'enquête nommé à cet effet. 

Par décision No 714 P du : 
18 octobre 1947. - L'agent journàlier Foly Pau!, 

en service au Magasin Général du Service Local, est 
licencié de son ·emploi pour compter du 7 octobre 
1<)47 pour indélicatesse dans son service. 

Mutations 

Par décision No 703 P. du: 
1:' {)ctobre 1947. - Les mutations suivantes sont 

prononcées dans le personnel des gardes-frontières 
des Douanes, pour compter du 1er novembre 1941: 

Le garde-frontière de 1re classe Adjololo Hayibior. 
en service au poste des Douanes de Dapango, est 
affecté au poste des Douanes de Zo)o. 

Le garde-frontière de 5e dasse Gnido!c Amouzou, 
ell sef\1re au poste des Douanes de Bitjabé, est 
affecté au poste des Douanes de Dapango. 

Le garde-frontière de 5e classe Nongbegnon Jagla, 
en service au poste des Douanes de Dapango, est 
affecté au paste des Douânes de Bitjabé, en retrt' 
placement du garde-frontière Gnid0te Amouzau. 

Le garde-frontière stagiaire Tetekpli Djagué Jean, 
en service au paste des Douanes de Zolo, est affecté 
au poste des Douanes de Dapango, en remplacement 
du garde-frontière Adjololo. 

Le garde.frontière stagiaire Ah-o Adouvi Boniface, 
en service au poste des Douanes de Bangéli, est 
affecté à la Brigade des Douanes de Lomé. 

Le garde-frontière de 6e c1ass~ Broohm Jean, elÎ 
service à la Brigade des Douanes de Lomé, est af­
fecté au poste des Douanes de Bangéli, en remplace­
ment du garde-frontière Aho. -

Forç•• .i. police 

Par arrêté No 748 BM. du : 
27 octobre 1947. - Sont licenciés et rayés des con­

trbles actifs des Forces de Police du Territoire pour 
compter du 1 cr novembre 1 Q41 : 

Pour mauvaise manière ko.bifaelle de servir 
Kpateha III, garde de ?!> classe, MIe '1 :'58, du pelo­

tOll de Lomé (Tsévié). 
N'Gollwi Koutondi, garde de 2< classe, Mie 1443, du 

peloton> de Sokodé. 
Tchédre Waki, garde de z" classe, MIe 1411. du pe­

loton de Sokodé. 
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Kebe Bélou, garde de 2< classe, MIe 1513, du pe­
loton de Sokodé (Lama-Kara). 

Zakari Lémoo, garde de 2<. classe, MIe 1520, du P.t 
'Ioton de Mango. 

Faré Obati, garde de 2<- classe, Mie 1428, du pL~ 
loton de Mango. 

Sansani Laré, garde de 2e classe, Mie 1439, du pe­
loton de Mango. 

Pour inaptitude physique 
Wal. Oao, garde de 2e dasse, Mie 1541, du pelo­

ton de Lomé (Tsévié). 
Zato Madah, garde de 1" classe, MIe 1 584, du pel()­

ton de Lomé (Tsévié). 
Obati Djéné, gard" de 2< classe, J\-\le 1615, du pelo­

ton de Sokodé. 
Kadjouma, garde de 1re classe, Mie 1342, du pelo­

ton de Sokodé_ 
Palanga Adjéa, garde de 2< classe, MIe 1251, du 

peloton de Sokodé. 
Un secours égal à deux mois de solde nette est 

accordé à chacun de ces gardes par appliCation de 
l'Arrêté No 582 du 22 décembre 1935. 

Pour fallie grave en sen'ice 
Lambana Bampoké, garde de 1"" classe, Mie 1315, 

<lu peloton de Sokodé. 
Mamadou Koda, garde de 2< classe, MIe 1674, du 

peloton de Sokodé. 
Tissop, garde de 1« classe, MIe 1326, du peloton 

de Lomé. 
L'ex-milicien Issifou Soukary est engagé dans le 

Corps des gardes cercles du Togo à compter du le.r 
>oelobre 1947 comme garde de 2>e classe et affecté 
le dit jour all dépôt des gardes de Lomé. 

Sont inscrits au tableau d'avancement du 2< Semestre 
1947 et nommés à titre exceptionnel aux grades ci­
après, les gardes dont les noms suivent: 

GARDE DE 1r< CLASSE 

pour compter du 1...- septembre 1947 

Kertene Kanfjou, garde de 2< classe, MIe 1629, du 
peloton de Sokodé .• 

BRIG:Œ;IEIl DE 2< CL'SSE 

pour compter du 11 lIovembre 1947 

Koml,n Amégbézo, garde de 1« classe, MIe 1508, 
du peloton de Lomé (Tsévié). 

La gratuité du transport est accordée à chacun des 
gardes licenciés ci-dessus pour rejoindre ses foyers 
avec sa famille. 

DIVERS 

""o••I-d'fclI..ur 

Par arrêté No 735 APA du; 
1ï oelobre 1947. - Maître Santos (lgnàce Anani), 

avocat-défenseur à Lomé (Togû), est autorisé il s'ai}­
senter du Territoire du Togo pour une durée n'excé.­
dant pas un an. 

Le présent arrêté prendra effet pour compter du 
jour du départ de l'intéressé. 

Commi••io"s 

Par décision No 72i P du :. 
23 octobre 1947. - Des commissions composées 

comme suit se réuniront sur la convocation de leur 
président, dans la 'salle de conférence du Commissariat 
de la République, à l'effet de statuer sur l'intégration, 
dans les cadres locaux autochtones du Togo, des 
agents auxiliaires comptant, à la date du 1er juillet 
1947, au moins 5 ans de service dans l'Administration 
locale du Territoire: 

POliR TOUTES LES COMMISSlONS 

Prt!sidelli .' 
M. Foursaud, Administrateur de 1re classe des Colo­

nies, chargé des fonctions de Secrétaire Oénéral. 

Membres .' 
M.M. 	 Rives, Administrateur de 2< classe des Colonies, 

Chef de Cabinet du Commissaire de la Répu­
blique; 

Neyrolles, Elève-Administrateur des ('-Olonies, 
Chef du Bureau du Personnel; 

Abueté Paulin, Président de la Fédération des 
Syndicats des fonctionnaires et Agents au­
tochtones des Services Administratifs et Tech­
niques du Togo; 

Descous Pierre, Secrétaire Général du Syndicat 
des. Agents auxiliaires; 

Poar le cadre des Commis d'Admluistrai1oll 
M. Ako Michel, secrétaire général du syndicat des 

Commis et agents d'Administration. . 
pour les cadres des Commis, Mécaniciens, 

MonteaTs Electriciens et Flldcars des Transmissions 
(P.T.T. et Radio) 

M.M. Carillon, Chef du Service des P.T.T. 
Oonçalvès Antoine, Secrétaire général 	du Syn­

dicat des Agents et sous-agents des Trans­
missions; 

Poar te 	cadre des Aides-Météorologistes 
M.M. Hobeniche, Chef du service météorologique; 

Ako Michel, Secrétaire 	gênér"l du Syndicat des 
Commis et Agents d'Administration. 

Poar [e cadre des l,lo11iteurs et MonUrices 
de l'Enseignement 

M.M. Pallarès, Chef 'du Service de l'Enseiguement; 
Akoueson 	 François, Secrétaire général du Syn. 

dicat du personnel enseiguant; 
Pour M cadre 'des MOlliteurs de l'Agrlc{llture 

M.M. Robin, Chef du service de l'Agriculture; 
Mensah 	 Kloutsé Joseph, secrétaire général du 

Syndicat du service de l'Agriculture; 
Pour le cadre des Illfirmiers Vétérinaires 

M.M. DlIgué, Chef du service de l'Elevage; 
Amoussou Salomon, secrétaire général 	du Syn­

dicat des Infirmiers vétérinaires et agents d'E. 
levage; 

Pour te cadre des Q{U'des Forestiers 
M.M. Combes, Chef de la sedion des Eaux et for·ê:ts; 

Possian Antoine, secrétaire généra! du syndicat 
des Gardes for·estieTS; 
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Pour les cadres des Aides-Géomètres, Cdtquears, 
Chels d'Equipe et Oavriers des Travaux Pabljcs 

M.M. Pichon, Chef du Service des Travaux Publics; 
Lassey Jacob, secrétaire général 	du syndicat du 

Personnel des Travaux Publics, du Garage 
céntral et de la Voirie. 

Pour les divers cadreoS da Résedtl des C.F.T. 
M.M. Pichon, Directeur du Réseau des CF.T.; 

Lasser 	 Benjamin, secrttaire général du syn­
dicat des cheminots, du personnel du wharf 
et du phare. 

Bourses 

Par arrêté No 739 li du: 
18 octobre 1947. - Sont transférées à la Faculté de 

Médécine \le Montpellier et ramenées au taux de 
60.000 fiancs C.F.A. le; bourses oonsenties auX élèves 
ci-après de l'Ecole de Médecine de Da1!car: 

Dackey Remy - 4e (Médecine). 

Franklin Albért - 4e (Médecine). 

Mensah Moïse - 40 (MédecincC). 

Attisso Michd - Je (Pharmacie).' 

Mawupe Valentin - 3' (Médecine). 

Ahadjie Félix - 3' (Médecine). 

Kekeh Jean - 3' (Médecine). 

Gadilgbé Emile - 2< (Médecine). 

Adakpo. -Willy - 2< (Pharmacie). 

Ces boursiers percevront à titre de première mise 

pour oonstitution de leur trousseau une somme de 
6.000 fiacs C. F.A. à valoir sur la bourse qui leur est 
accordée. 

Ces bourses sont payables mensuellement et d'avan­
ce par le Service Administratif Colonial au moyen, d'ordres de paiement émis par le Directeur de ce ser­
viee sur la prévision constituée pàr le Territoi.re sous la 
seule obligation par les bénéficiaires de produire les 
œrtificats ou justifications de scolarité le 10 décem­
bre, le 10 mars et le 10 juin de l'année scolaire 1947­
1948­

Les dits certificats ou justifications seront mis au 
soutien du dernier versement trimestriel. 

la dépense est imputable au Budget Local du 
Togo - Chap. XIII - Article 8- Parag. 5 (Bour­
ses et allocations d'entretien). 

Eco/es du Gouvemement génffra/ de l'A .O./-. 

Par arrêté du Haut-Commissaire de la République 
Gouverneur général de l'A.O.F. en date du : 

Il octobre 1947. Sont admises à l'Ecol,e Afr;çaine 
de Médecine et de Pharmacie, par ordre de mérite, les 
eèves sage'S-femmes africaines dont les noms suivent: . . .. .. .. . . . . " .'. . . . . . .. .~ 

6 Moreira Emilie - Togo. . . . . . . . . . . .. . . . . . 
,Ces élèves sages-femmes devront être rendues à 

Dakar le lee novembre 1947. 

Ee"l" primaire suPérieure de Lomé 

Par décision no 724 E. du : 
22 octobre 1947. - Durant l'année scolaire 1947­

1948, les agents des Travaux Publics dont les nOmS 
suivent: 

Joseph Kouévi, maître-ouvrier charpentier de 1" 
classe du cadre local des Travaux Publies 

Bernard Kouw, ouvrier-forgeron auxiliarre, 
sont mis à la disposition du Chef du Service de 
l'Enseignement pendant 18 heures par semaine et 
serviront comme moniteurs d'enseignement de travail 
manuel à l'Ecole Primair:e Supérieure de Lomé. 

Vne quote-part fixée aux 4fl5 de la solde de ces 
'ouvriers sera imputée au chapitre XII-I0-2. 

Par décision no 728 E. du : 
2J octobre 1947. Sont autorisés à redoubler leur 

4e année d'études li l'Ecole Primaire Supérieure de 
Lomé, les élèves dont les noms suivent: 

d'Almeida Imelda 
Houédakor Mathias. 
La présente décision aura effet pour compter du 17 

octobre 1947. 

Pri!ts d'honneur 

Par décision no 715 F. du : 
2(} octobre 1947. JI est consenti à Clarence 

Olympia, surveillant des Travaux Publics à Lomé, 
un prêt d'honneur de Soixante mme francs afri­
cains (60.000 fres. C.F.A.) payable en totalité immé­
diatement, pour lui permettre de pour~uivre ses études 
à l'Ecole Nationale Technique de Strasbourg. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté 
au nom de M. Carlos OlympÎo, employé ~ la V.A.C. 
li Lomé, garant et frère de l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec­
tué par M. Carlos Olympio, employé à la V.A.C. Ii 
Lomé, garant et frère de l'intéressé, par" trenHème, le 
premier versement devant avoir lieu le 30 novembre 
1947 et le dernier le 30 avril 1950. 

Par décision no 716 F. du : 
20 octobre 1947. - Il est consenti à. M. Alex 

Mivedo, Elève de l'Ecole Technique Supérieure de 
Bamako (Soudan) en vacances dans sa famille à 
AIIécho et dont la bourse scolaire Vlient d'être tran&­
férée en France, un prêt d'honneur de Douze mille 
francs africains (12.000 francs C.F.A.) payable en 
totalité immédiatement pour lui permettre de constituer 
son trousseau. 

, 
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Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté 
au nom de M. Moïse Mivedo, charpentier demeurant 
au quartier Aghodji à Anécho, garant et père de 
J'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec· 
tué par M. Moïse Miv"do, charpentier demeurant 
au quartier Agbodji à Anécho, garant et père de 
l'intéressé, par douzième Je premier versement devant 
avoir lieu le 31 o\!tobre 1947 et le dernier le 30 sep· 
("mbre 1948. 

Par décision no 717 f. du : 
20 octobrc 1947. - Il est consenti à M, Innocent 

Agboton, residant il Atakpamé, Ull prêt d'honneur 
de Soixante mille francs africains (60.000 fres. C.f.A.) 
payable én totalité immédiatement pour lui permettre 
de poursuivre ses études à Hyères (Département de 
Var) france. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté 
au nom de M, Alhert Agbolon, garant et père de 
l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effec­
tué par M. A Ibert Agboton, Commis d'Administration 
Principal de 1re classe en service à Atakpamé, garant 
et père de l'intéressé, par vingtième, le premier ver· 
sement devant avoir lieu le 30 novembre 1947 et le 
dernier le 30 juin 194<), 

Par décision nO 73Q F. du : 
28 odobre 1947. - Il est cOllsenti à M. Appolinaire 

Dossah, étudiant demeurant à Lomé, inscrit à l'Ecole 
Centrale de T.S,f. à Paris, un prêt d'honneur de 
Cinquante mille francs africains (50.000 frs. C.f.A.) 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son lrousseau et de suivre les cours de la 
radio technique (SeCTion Industric'lIe) il Paris. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M, Panl Dossah ,commis d'administration 
principal de If< classe "n service au Bureau des 
Affaires Politiques à Lomé, garant et père de l'intI'· 
1'essé. 

Le remboursemenT de ce prêt d'honn<,ur sera effectué • 
par M. Paul Dossah, commis d'administration prin. 
cipal de 1ct classe en service au Bureau des Affaires 
Politiques à Lomé, garant et père de l'intéressé par 
~ingt·dnquième, ,le premier versement devant avoir 
lieu le 30 novembre 1<)47 et le dernier le 30 novembrt' 
1949. 

Par décision no HO F. du : 
28 octobre 1947. - il est oonsenti à M. Eusèhe 

Chilloh, élève de la 4< année de l'Ecole Primaire 
Supérieure de Lomé, admis sur concours à JX>ursuivre 
Ses études en France dans une Ecole Régionale d'Agrie 

<-l1lture d'Ondes, un prêt d'honneur de Douze mille 
francs africains (12.000 frs. C.f.A,), payable en totalité 
immédiatement, pour lui permettre de constituer son 
trousseau, 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M. Edouard Wilson, Maître-ouvrier principal 
de 1" classe en service à la Traction du C.f.T. à 
Lomé, garant et oncle de l'intéressé, 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M, Edouard Wilson, Maître-ovvrier principal de 
Ire classe en service à la Traction du C.f.T. à Lomé, 
garant et oncle de l'intéressé, par douzième, le premier 
ver~ement devant avoir lieu le 30 novembre 1947 ct 
le dernier le 31 octobre 1948, 

Par décision nO 741 f. du : 
28 octobre 1947. 11 est consenti à M. françois 

K. Atsu, élève de la quatrième année de l'Ecole Pri­
maire Supérieure de Lomé, admis sur concours à 
poursuivre ses études en France dans une Ecole 
Régionale ct'Agricl1lture d'Ondes, un prêt d'honneur 
de Douze mille francs africains (12.000 frs. C.f.A.), 
payable en totalité immédiatement pour lui permettre 
de constituer son trousseau. 

Le montant de ce prêt d'honneur sera mandaté aU 
nom de M. Alex G. Atsu, surveillant de Routes en 
service à la Voirie à Lomé, garant et père de !'inté· 
ressé .. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par M, Ale" G. Alsu, >"Urveillant de Routes en service 
à la Voirie à Lomé, garant et père de l'intéressé, 
par douzième, le premier versement devant avoir lieu 
le 30 novembre 1947 et le dernier le 31 octobre 1948. 

Par décisio" no 742 f. du : 
28 octobre 1947. -, JI est consenti à M. Charles 

Komi Gartey, élèv,e de l'Ecole William Pont y, acluel. 
lement en vacances dans sa famille à Atakpamé et 
dont la bourse scolaire vient d'être transférée en 
france, Ull prêt d'honneur de Douze mille francs 
africains (12.000 frs, C.f.A.), payable en totalité ,
immédiatement pour lili permettre de constituer son 
trousseau, 

Le montanT de ce prêt d'honneur sera mandaté au 
nom de M, Michel Amekugee, Gérant de la Cie 
f.A.O. à At.kp.mé, g~rant et oncle de l'intéressé. 

Le remboursement de ce prêt d'honneur sera effectué 
par Michel Amekugee, Gérant de la Cie. F,A.O. à 
Atakpamé, garant et oncle de l'intéressé, par dou­
zième, le premier versement devant avoir lieu le 30 
novembre lQ47 et le dernier le 31 octobre 1948. 

Stage J'éducation l>hysiqUè 

Par décision nO 709 E. P. S, du : 
16 octobre 1947. ,- Sont classés par ordre de 

mérite à l'issue du 14' Stage d'Education Physique 
et Sportive de 1947, les Instituteurs et Moniteurs de 
l'Enseignement Officiel et Privé dont les noms suivent 
a yant obtenu la moyenne de Il aux examens de 
classement: 

• 


http:At.kp.m�


1011 1" lKl\"embre 1947 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 

CLASSEMENT EN 
CLASSE NO~IS' - - --- .._- - ..~ .----.... ! --.~ 

31 35 1 37 38, 39 1 41 1 42 1 43 1 47--,--'--1--1----:--,--, OHS."VATIONS 

1 Ekué Martin 1 l ' 1 CC C',CDEO 
2 Sit!;e Jérémie EO , l' c' C ICCDl' 

3 Kouffo Raphaël , , ' • 1 Ic 
(Ex Di eha ('JOml_n EO 

4' Amah Moorhouse EO C C I
NC 

I
C 

1 1 ~!~ ~~ :> Awuté Gédéon EO 
6 Vala François MC 1 l ' C i~ 11Ewoétro Benoît MC7 
8 Amouzougan Abalo EO 1 iNC IC 1 1 C IC :CD 

Nénonéné Jean i' leME9 
10 Agbétsiafa Nk'Olas 1 'c 'C !C i CDpolice 
11 Silété Jean 1 IC,MC 
12 Ic

1 

!I;oukamewo' Louis MC 
13 C IcKpe!su Emmanuel NC CEO ICD 
14 Dosseh Alex ICMC 
15 Abalo Anloine CMC 
16 'CYona Benoît MC 
17 C 'cMensah Logossou EO 

C Ic 118 Doh Seth EO 
19 Aquilème Téléqui EO C 'c CD 
20 C 'C 'Assiongbo Simon EO 
21 Akouesson Joseph :CEO 
22 Lawson Léopold CN 'c 

\23 Amégandjè Pierre MC 'c 
(23 'CAhianor Jonathan CN 
25 Zekpa Louis MC le

126 ,Mensah Louis ICMC 
27 Konutsé Gérard ICMC 
28 Alagbo Henri CME 

1Agbéka Simon MC le\29 
Mawul'Ï William 1 ICMC12 9 
Ajavon André 3t EO !C ic 

'CSeshie Paul31 MC Ic~ 31 Zacharie Yadja EO 1" C ,CAgbo Jean EO34 
Géraldo Nassirou 35 C 'cEO 

Aféli Pierre Ic36 MC 
,CLocoh Lucien EO37 
ICSiI!i Ayih Cyprien C38 EO C 

Godio Moïse MC 'C39 
,CWilson Mathieu CN\40 

Demba Salitou CCN140 
leMensoh Marcellin milice42 

Attiogbé François MC IC43 
C CRandolph Symphorien EO44 

'CCN45 Sodii Jean Laurent 
leCN46 Gnassounou Siméon 

C 'cSeglah Théophile MC\46 
CT ehédré Michel EO(46 1 

'CMCSewoavi Tobias49 
jcCNMessan Daniel50 
:CMEAdigblj Mathieu51 

MC leMedowokpo Nathanie! 52 
ME CBilambi Bernard53 
MC 'cKomlan Athanase 54 

Dégué Vitus MC C55 
Amal Napo CN c56 

MC cAbia••i Michel c57 
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CLASSE 

58 
i59
~59 
61 
62 
63 
~64 
/64 
66 
67 
68 
69 
70 
71 
71 

\73 
f73 
75 
76 
77 
78 
79 

iBo 
lBo 
\82 
î82 
84 
85 
86 
87 
.sB 
89 
90 
1 

~91 
91 
94 
95 
96 

~96 
96 
99 

too 
101 
102 
103 
104 
105 
106 
107 
108 
~09 
110 
111 
H2 
H3 

" ù4 
uS 

NOMS 

1___________ 

Akouété Joseph 
Kemey Thomas 

Agbefotl Marcellin 

Gbikpi Pierre 

Fol!v Honoré 

Yevu' Samuel 

Adangblédou Y onas 

Aithnard Etienne 

Afégbédi Christian 

Téko Agbo J()seph 

Odjo Antoine 

Sogadji Nicodème 


ACOlldo Arouna 
'AwumêVictor 

Kpini Pius 

Obégbéni Nanamalc 

Kamassa Pierre 

Lafonékou Christian 


Ayéva Souléman 

Nay) Manassé 

Nyavo Antoine 

Samari Adam 

Lawson Philippe 

Soulé Boniface 

Adadé joseph 

Adjaool" Emile 

Mawuna Abraham 

johnson Moïse 

Amavi Désiré 

Amenouvor Jean 

Amadou René 

Attikpo Char!.:. 

Aghoku Jean 

Logovi Jean 

Nyakou Norbert 

Ayév'" Amidou 

Lawson Jean 

Agbozo Emile 

Makouya Onandi 

Zankli~ Dominique 

Obénouga Pau! 

Kpogba Emile 

Kowu Polycarpe 

Lawson Lafé Michel 

Klévor Pierre 

Kakatsi Gerson 

Bocco Isidore 

Diaho Tobias 

Djamessi Maurice 

Yawo Théodore 

Kodjo Philippe 

Edorh Norbert 

Amagli Emmanuel 

Cadiry Emmanuel 

Mensah Augustin 

Tsogbé Edouard 

Kouévi Alphonse 

Dobou Félix 


CLASSEMENT EN 
ORIGINE 

1---+--=~3~1---: -35 -~ 37 "II 38~! 39-'- 41 1- 42 : 43 -1 47 I-O';'-;;;~TIONS 

MC • i ' 'c 1 
E0 1 1 1 C' 
MC 1 1 . C 
E 0 , 1 C 
E 0 1 C 
ME' t'C 
ME! . C 
MC C1 

E 0 C1 

E 0 i c 
E 0 C 
E 0 C 
C N C 
MC C 
MEC 
fO C 
M C C 
MC C 
C N C 
MEC 
MC NC CCC CD 
C N C 
MC C C 
MC C 
M C C 
E 0 , C 
MC'• C 
E 0 C 
C N C 
MC C 
C N C 
MC C 
MC C 
MC C 
MC C 
E 0 . C 
MC.C 
MC'C 
C N t C 
MC C ~ C 
C N t C 
MEtC 
MC 1C 
E 0 ' {' 
MC!é 
ME·C 
ME'C 
eN C 
MC C 
MC C _ 
MC C 
MeC 
eN C 
CNe 
C N C 
MeC 
MeC 
EO C 

, 
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CLASSEMENT EN 
ORIGINENOMS_CLASSB 

____1_____,.-_____1____1...:::.31=-11_.::.3:::5_ 37 ; 38 1 39 '-41;42--1-43 1 47 i OesERvATIONS------1----------=====­
, " l ' ! 

CNMagnibo Natou 116 IC
.CEOIssaka Moumouni117 
CCN118 Fiangan Eben-Ezer 
CMC~19 Séméglo Michel 
CMC 


(121 

Ayivi joseph1 119 

CMCAyéfoumi Félix 
MC C 


\123 

Donnya Grégoire /121 

C 

1123 


MCBéglah Linus 
C 


125 

MCEkoué Emmanuel 

CMEMeyeden Bernard 
'CCN 

MC 
Anidji l\'\alhias 126 

CWukanya joseph 

C 


127 
MC 


d'Almeida Vitus 

Kilta Etienne 128 

MC C'29 
MC COttou Thomas 1129 C CEO 
MC 

Togbé Mathias131 
1 CMensah Raphaël 


133 

132 

MC CAdjossa Etienne 
EO CIdrisoou Boukary134 


135 
 MC C 
EO 

Agbodan Alphonse 
CMoumO'Uni Issaka136 

MC CTogbé Simon137 MCGapotih David C 

Dissou Koffi 


138 
EO C139 ­ MCAdéla Méthode C 

)'4
0 

MC CNousseassi Benoît '40 
MC CAhadji Jean 


Essoaûna Moumoun; 

142 

EO C143 
MC CKoumaï Emile 144 
MCKoml;' Albert C145 
'MCDovi Nioolas C146 
MCMensah Boniface C'47 EONiamessi Cléophas C1147 

J.'lLLES 

CMCAyité Suzanne1 
CMCSokpo Céline 2 
CMCLawson Josephine3 
CMCDe Medeiros Amélie 4 

MC C 

6 


Attiogbé Victoria 5 
MC CSiggini Thécla 

Akpé Benoît NC d'Almeida Jean Ne 
Assignon Adolphe NC jondo Emmanuel NC 
N~lsénawoé Eric NC Kondo Tchédré NC 
Akibodé Hilaire , NC Kodjo Emile NC 

AbriviafionJ : 

N C Non Classé 
MC - Mislion Catholique 
E 0 - Enseignement Officiel 

C - Classé' 
CD - Clas.é DéfinitivementME Mission Evangélique 

C!II - Cours Normal d'Atakpamé 

• 
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Ont été nommés moniteurs d'Education physique 
élémentaire les instituteurs et moniteurs dont les 
noms suivent, classés 3 fois au cours des différents 
Stages. 

: 1 Sinzogan Léonard 
2 Lawson Grêloire 
3 David Albert 
4 Kowu -P;erre 
5 Prince Alex 
6 Agbékponou Louis 
7 Colley Augustin 
8 Latévi Eloi 

, 
• 9 Barrigah Samuel 

Lawson Joseph 
11 Tété David 
12 Johnson Georges 
13 Panou Pierre 
14 Tékoé Alexandre 
15 Ladé Pierre 
16 Ayivi Abraham 
17 Kouami Joseph 
18 Lawson Jonathan 
19 Boehm Chrisostome 

Akakpo Ecoué Théophile 
21 Bocco Eusèbe 
22 Kodjo Louis 
23 Diogu Christophe 
24 Gnemegnan Etienne 
25 Akouété John 
26 Agoudétsé Henri 
27 Akouésson français 
28 Akouété Jean 
29 Lawson Benoît 

Johnson ClémenI 
:31 Johnson Romuald 
32 Koffi Julien 
33 Touléassi Jean 
34 Téttékpoé Léopold 
35 Freitas Paulin 
36 Agbodjan Joseph 
37 Quenum Pierre Claver 
38 Goudéagbé William 
39 Kpadénou Gervais 

Bruce Thomas 
41 Houédakor Ambroise 
42 Kponton Hubert 

1 
43 Fumèy Arnold 
44 Houénassou Daniel 
45 Nouboukpo Michel 
46 Ecoué Pierre 
47 Akouesson Arthur 
48 Affo Sébastien 
49 Avi"i Michel 

Mensah Théophile 
'51 Mikem Michel 

52 Kwuakou Simon 
53 Adoié Jacob 
54 Kponton Lucien 
55 SitU Jean 
56 D'Almeida Charles 
57 Amédégnato Richard 
58 Ajavon Henri 
.59 Ecoué Jérôme 

60 Kpodar Louis 
61 Moutou Maxime 
62 Ayee Jacques 
63 Randolph Léopold 
64 Améganvi Louis 
65 Ajavon Fabien 
66 Johnson Gabriel 
67 Agbobli Emmanuel 
68 Grüner Hans 
69 Odonkor Arnold 
70 Amouzou Gab:iel 
71 Mensah Ko"évi 
72 Kouassi Daniel 
73 Ayih Frédéric 
74 D'Almeida Alexandre 
75 Sokémawu Jean 
76 Ananou David 
77 Adanléié Michel 
78 Mensah Emmanuel 
79 Koussougbo François 
80 Sapa Etienne 
81 Nipabi Gustave 
82 Atayi Salomon 
83 Ekué Marlin 
84 Sitti Jérémie 
85 Kouffo Raphaël (ex Djeha Comlan) 
86 Amouzougan Abalo 
87 Agbélsiafa Nicolas 
88 Kpetsu Emmanuel 
'89 Amah Moorhouse 
90 Aquitème Téléqui 
91 Sîtti Ayih Cyprien 
92 Nyavo Antoine 
Ceux d'entre eux actuellement en service percevront 

l'indemnité d'Education Physique prévue par l'arrêté 
nQ 58 du 25 janvier 1939, dont le montant est fixé dans 
l'arrêté no 751/E du 26 septembre 194fi. 

-~~~~-

Par décision n. 710 E.P,S. du; 
16 octobre 1947. Une gratification de 1.500 

francs est accordée à M.M, David Albert, Koussougbo 
François et Amah Moorhouse qui 0I1t dirigé l'instruc­
tion pratique sur le terrain pendant le 14e Stage 
d'Education physique et Spbrtive. 

La dépense sera imputée au Chapitre 13 - 9 - 2 
(Concours et jeux). 

-'----- ­
Par décision No 71 t EPS du : 
16 octobre 1947.- Les frais de nourriture des 

élèves du Cours Normal d'Atakpamé non rétribués, 
à l'occasion du 14e Stage d'Education Physique sont 
fixés à treize mille huit' ccnt cinquante cinq francs 
(13.855. 	 -- ) 

Les frais d'équipement de ces mêmes élèves sont 
fixés à trois mille neuf cent seize francs. (3.916 Frs). 

Le montant de ces dépenses sera remboursé à M. 
Hemery, Maître d'Education Physique, qui en a fait 
l'avance. . 

La dépense est imputable au Chapitre 13 - 9 ­
1 du budget locâl (Matériel de jerux d'Education 
physique et achat de matériel d'équipement sportif) . 

, 
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Subventions 

Pal' 'décision No 704 E du; 
15 octobre 1947. - Pour le troisième trimestre 

1947 des subventions sont accordées aux Etablisse· 
ments de l'Enseignement privé ci.dessous indiqués 
afin de contribuer à couvrir leurs dépenses de person· 
n~l, de matériel, d'outillage, d'enseignement profes· 
sionel, manuel et agricol~ et de fournitures scolaires ; 

Mission Catholique 489.725 
Mission EvangéIique . . . 122.925 
Mission Méthodiste '. . 11.550 

Frai. runirair•• 

Par décision no 730 F. du : 
24 octobre 1947. - Le remboursement d'une som­

me de Six cenls franes (600 francs) à titre de frai" 
funérair·es et d'érection de tombe, supportés à l'occa­
sion du décès du Commis d'Administration principal 
de 1" classe, Ignace Adjalle Dadzie, décédé à Lomé, 
le 17 septembre 1947, est accordé à ses enfants. . 

C~tte somme sera mandatée aU non de M. Paul 
Adjalle Dadzie, maître-tailleur à Lomé, tuteur légal 
des enfants du défunt·el frère de ce dernier. . 

La dépense est imputable au budget local - exer· 
cice 1947 - Chapitre XV11- article 2 - paragra_ 
phe 1 (Dépenses imprévues). 

Par décision no 731 F. du: 
24 octobre 1947. - Le remboursement d'une som­

me de Six francs (600 t'ranes) à titre de frais funéraires 
et d'érection de tombe supportés à l'occasion du décès 
de l'ouvrier de 1re classe des Travaux Publics du Togo, 
Folly Théodore, survenu à Lomé le 25 février 1947, 
est accordé à ses orphelins. 

Celle somme sera mandatée au non de M. Louis 
Ekoué Folly, fils du dé~unt, Chef de famille et admi­
nistrateur des biens du de cujus. 

La dépense est imputable au budget local - exer­
cice 1947 - Chapitre XVII - article 2 - paragra. 
phe 1 (Dépenses imprévues) .. 

Par détision no 732 F. du: 
24 octobre 1947. -- Le remboursement d'une som. 

me de Six c.,nls francs (600 francs) à titre de frais 
, funéraires et d'érection de tombe supportés à l'occa­

sion du décès du garde-frontière de,6<; classe d,es: Doua­
nes, Lucas KosEi Klomegan, décede à l'Hopltal de 
Lomé, le 24 août 1947, est accordé à ses enfants. 

Cette somme sera mandatée au non de M. Sedou 
Klomegan, cultivateur domicilié à Kpomé (Tsévié) 
tuteur légal des enfants du défunt et oncle de ce der. , 
~~ 	 . 

La dépense est imputable au bud.get local - Exer­
cice 1947 - C'hapitre lI:VlI - artIcle 2 - paragrac 
phe 1 (Dépenses imprévues). 

MI••I..... • ....&tUque. 

Con.leiY.· d'admln;,$fralion 

Par arrête No 737 APA du: 

18 octobre 1947. Sont agréés comme membres 


du Conseil d'Administration chargé de la gestion 
des biens des Missions Evangéliques du Togo, les 
missionnaires dont les noms su'ven! : 
M.M. 	 le Pasteur Jean Faure, Président 

le Pasteur Samuel Ataklo, Membre 
Marcel Merillet, Secrétaire 
Daniel Bruce, membre 

Halur.n••lic. 

Par décret en date du : 
25 août 1947. - Est naturalisé Français (Décret 

du Il Mars 1931) Nassif (Antoine) commerçant, né 
le 7 mars 1906 à Hassroun (Liban) demeurant à 
Lomé (Togo). 

Produit. pbarmaceutiqu•• 

Par arrêté no 747 APA du: 
25 octobre 1947. - Est autorisé à tenir, dans les 

conditions fixées par l'arrêlé du 15 novembre 1928, 
un déDÔI de produits pharmaceutiques (listes Nos 
let:.!): 

M. Fischer (Victor Emile) 
tique à Porto-Séguro (Cercle 

Commerçant 
d'Anécho). 

-
; 

Bou­

."'dueatlon 

Par décision No 72.3 APA du: 
21 octobre 1947. - Sera placé dans le centre de 

rééducation dce l'Ecole professionnelle de Sokodé, pen­
dant un an le mineur Ahadjl Gladstone Koffi, âgé de 
14 ans, acqJillé comme al anl agi sans discerneme~t, par 
le jugement en date du 15 septembre 1947 du Tnbunal 
Correctionnel de Lomé. 

Rbid••ce obllgatolro - Interdiction d. aijour 

Par arrêté No 732 APA du: 
15 octobre 1947. - Est astreint à la résidence 

obligatoire dans le Cercle de Sokodé pour une durée 
de cinq ans pour compter du 16 Mars 1948 date de 
sa libération de prison, le nommé Kpotogbe Gabriel 
Fioklou, âgé de 36 anS environ, né à Zalivé (Cercle 
d'Anécho), fils de Kpotogné et d~ Yé~é, dem~u:ant 
à Lomé, condamné par. jugement :-';0 23~ du 2 J,utllet 
1945 du Tribunal du 1er degré de Lame à 3 ans d;:: 
de prison· et 5 ans d'interdiction de séjour pour 
escro querie. 

Est astreint à la résidence obligatoire dans le Cercle 
de Soko·dé pour une durée de cin,! .ans. pour coll'!pte~ 
du 18 janvier 1948 dale de sa IIberallon de prISon, 
le nommé Agbodjan Edouard Sèwa Akovi, âgé de 20 
ans environ, né à Porto·Séguro (Cercle d'Anécho), 
fils de Agbodjan Séwa et de Agnélévi, demeurant 
à Lomé, condamné par jugcement :-,;~ 1,,2 du 29 avrIl 
1946 du Tribunal du 1er degré de Lomé à 2 ans de 
prison et 5 ans d'interdiction de séjour pour vol. 

Le séjour dans le Territoire du Togo est interdit 
pendant une durée de dix ans pour compter du 13 
août 19,,0 'date d'expiration de sa peine de prison, au 
nommé Aüani 50ssa dit Agbodjin détenu à la prisolX 



1016 JOURNAL OFFICIEL -DU TERRitOIRE DU TOGO 1er novembre 1941 

d'Anécho, âgé. de 35 ans environ, né et demeurant à 
Comé (Cercle d'Athiémé - Dahomey), fils de Anani 
et de Fêfê, condamné par jugement en date du 17 
septembre 1917 du Tribund correctionnel d'Anécho à 
3 ans de prison, 1.000 francs d'amende, 10.000 frcs 
de dommages ,et intérêts et 10 ans d'interdiction de 
séjour pour vol. 

II~" 0: AGENCES NATURE DES 

i 

102 Lomé C, M. 

103 

1 

104 
i 

1 	 105 
106 
107 
108 
109 
110 
111 
112 
113 
114 
115 
116 
117 

118 
119 
120 
121 
122 
123 

124 

125 

126 

127 
128 

1 	 129 
130 
131 
132 

133 

-

-

-
-
-
-

Lomé·S,bd. 
_. 
-
-

Tsévié 

-

-
_. 
-

Klouto 

-

-

-

-

-

-
-
-

Atakpamé 

· 	· Taxe vicinale. . , 

à reporter. , 

• 

Impôt personnel C. S, 
Taxe vicinale. . 


ImpÔt foncier sur immeuble bâtis . 

Taxe d'enlèvement d'ordures . . 

Patentes .. 

Patentes 

Licences 

Taxe sur les armes perfectionnées 
· 
Taxe sur les armeS perfectionnées 

Taxe sur les armes non perfectionnées. 

Taxe sur les bicyclettes 

Taxe sur les chiens. . 
 · 
Patentes . 

Taxe sur les armes perfectionnées 
· 
Taxe sur les armes n·on perfectionnées 

Taxe sur les bicyclettes 

Impôt per.on nel C. 0, 

Taxe vicinale 

Patentes . . 

Taxe sur les armes non perfectionnées 

Taxe sur Jes armes non perfectionnées. 

Taxe sur les bicyclettes , 


· Taxe sur les bicyclettes 

Imp'ôt personnel li. C. 

Taxe vicinale . 

Impôt personnel C. S. 

Taxe vicinale , . . 

Impôt personnel C.O. 

Taxe vicinale 


Impôt .ur la population flottante 

Taye vicinaJe . 
 · 
Patentes . . 
Licences · Taxe sur les armes perfectionnées. 
Taxe sur armes non perfectionnées 
Tax. sur les ·bicyclette. · Impôt personnel li. C. 

Taxe vicinale 


Impôt per.sonnel C, g,. 


R61.. 

Par arrêté nO 734 CD. du: 
16 octobre 1941, - Sont approuvés 

exécutoires les rôles - Exercice 1947 ­
s'élevant à la somme de: Un million 

et rendus 
d.après 

trois cent 
CÎRquante sept mille cent quarante six fran~ soixante 
centimes. 

iMONTAN~CONTRIBUTIONS TOTA7Ij: R()LES DES RÔLJlS 

li 
Impôt personnel H, C. . 410,­
Taxe vicinale . 200.­ 610,­" -_. ~""-

1,325,­· 

· 


2075,750.­
-103~866.':':' 
. 	25.035,­ 128.901, ­
---~-----

1,800,­
61.450,­

4.500,­
120,­
540.­
64,­

25.290,­
100.-'· -.~~-~-'---~ 

· 	 200,­· . 80,­

6,120,­
4.080,­

---~~ ~--.. 

· 

2.056,­
1,000,­

. .._---._--,-- ­

8.745,­
~50,-= 

33.585,­
21.980,­- ..~-~- ----~ 

1.015,­
1,085,­...__._­

· 
· 
·· . 10,250,­

5.000.­
7.685,­· 
4.350,­

,· 


128.­
210.­

-- .. ..~ ~ 
~ 

10,200,­

37,950,­
848,­

1.464,­
960,­

__1.:!~0~-:._,--" 
• 

3050.­

225.450.­

618,­

52.592,­

13.695,­ . 

55.565,­

2,100,­
49.559,­
3.000,­

60, ­
!U20,­
1.230.­

..~ 
133.579,­

15,250,­

12.035,­

27.285,- . 412.239,­
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N% DES 

RÔLRS 

134 

135 

136 
137 
138 
139 
140 
141 
142 

143 

t44 
145 
146 . 
.147 
148 
149 

150 
151 
152 
153 
154 

Il 155 

156 
157 

; 

l' 

: 
MONTANT

AGENCIlS i NATURE DES CONTRIBUTIONS 

Atakp.mé 

Sokodé 

Bassari 

Lama-Kara 

La date de mise en 

DES RÔLES 

Report 2;,285,­

Impôt personnel C, o. 33.850,­
Taxe vicinale 

ImpOt sur population flottante 

12.400,­
~~.._-~-

3,190,­
46.250,­

Taxe vicinale 3.410,­ 6,600,­
Patentes 
Licences .. 

211884.­
4,000,­

Taxe sur les armes perfectionnées. 240,­
Taxe sur les armes non perfectionn~es 10.912,­
Taxe sur les bicyclettes 3.660,­
Taxe sur tes chiens. 20,­---..~----
1mpôt personnel H. C. 60,270.­
Taxe vicinale. . 29.400,­ 89.610,­
Impôt personnel C.S, -37~630~~ 
Taxe vicinale. . 21.300,­ 58,930.­_ .._---~_.. 
Impôt foncier sur immeubles. bâtis 17,124,­
Impôt foncier sur immeubles bâtis 1.005,·­
Patentes • 215,771,­
Licences ~. ~ 18.500,­
Taxe sur les armes perpectionnées . 760,­
Impôt sur la population flottante 580,­
Taxe vicinale. 620,­ 1,200,­
Patentes 31,875,_ 
Lic'ences 1,000.- . 
Taxe sur les armes pe.rfectionnées 2.344,­
'Taxe SUr 'les bicyclettes 1.260,­

265._1~- ­Impôt personnel C. S. , . 
Taxe vicinale 150,­ 415,­
Impôt personnel C. O. ----630~-= 

Taxe vicinale 560,­ 1.190,­_.~'-

Patentes 8,300,­
Taxe sur les bicyclettes ... __1_'0:;0_,-_. 

·lmp4ts sur les Revenus 
1

Rôle nO 31 Trésor-Lomé (retenue à la sourcej ~ 181.865,60. 
32 Agence Atakp::,.mé {retenue à la source). ____1.797.=__ 

. 183,662,60 
Report du totaJ des anciennes contributions et taxes 

assimilées ~ 

Total Général 

rec3uvrement de ces rôles est 
fixée au 18 octobre 1947. 

Secours 

Par décision nO 733 F. du, 
24 octobre 1947: - Un secours après décès de 

Quinxe nùlle francs (15.obo francs) équivalant à trois 
mois de solde nette de présence du Commis d'Admi. 

TOTAL 

412.239,_ 

310,851,­

401.760,­

37.679,­

'1 

__1~955,-=_: 
1,173.484.­

181.865,60 
..._ ~lc7_9_',=_ 

183,662.60 

1.173.484, - , 

1357~~4~~] 


nistration principal de le. classe, Ignace Adjalle Da­
dzie, décédé à Lomé, le 17 septembre 1947, est accor­
dé à ses enfants. 

Le montant de ce secours sera mandaté au nom 
de M. Paùl Adjalle Dadzie, maître-tailleur à Lomé, 
tuteur légal des enfants du défunt et frère de ce 
dernier. • 

La dépense résultant du paiement de ce secours 

• 

http:183,662.60
http:Atakp::,.m�
http:Atakp.m�
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est imputable au budget local exercice 194.7 ­
chapitre IV article 5 - paragraphe 1. PARTIE NON OFFICIELLE 

Par décision no 734 f. du: 
24 octobre 1947. - Un scoours après décès de 

Neuf mille frs. (9.000 francs) équivalant à trois 
mois de solde nette de présence ,de l'ouvrier de 1re 
classe des Travaux Publics du Togo, folly Théodore, 
décédé il Lomé le 25 février 1947, est accordé à ses 
orphelins. 

Le montant du présent secours sera'mandalé au nom 
de M. Louis Ekoué folly, fils du défunt, chef de 
famille et administrateur des biens du de cujus. 

La dépense résultant du paiement de ce secours 
est imputable au budget local - chapitre VIII ­
article 4 - paragraphe 2 - exercice 1947. 

Par décision nO 735 f. du: 
24 octobre 1947. - Un secours après décès de 

Quatre mille francs (4.000 francs) équivalant à trois 
tnQis de solde nette de présence du garde frontière 
de (je classe des Douanes, Lucas, Kossi Klomégan, 
décédé à l'Hôpital de Lomé, le 24 août 1947, est 
accordé à ses enfants. 

Le montant de ce secours sera mandaté au nom 
de M. Seoou Klomégan, cul:ivateur domicilié à Kpo­
mé (Tsévié) tuteur légal des enfanfs du défunt et 
onde de ce dernier. 

La dépense résultant dû paiement de ce secours 
est imputable au budget local - exercice 1947 
chapitre VI - article 2 - paragraphe 2. 

...nlea d'hyglèD" _"bll.. a' da p••phyl."i.. 

Par arrêté nO 738 APA. du : 
18 octobre 1947. - sOnt habilités à constater 

les infractions aux dispositions de l'arrêté nO 594/ 
DSP. du 20 .ont 1947: 
M.M. 	 le docteur Akakpo, en ce qùi concerne la Sub­

division Sanitaire de Mangt}-Dapango, sec­
teur no 1 d'Hygiène Mobile et de Prophy­
laxie. . 

le médecin-Capitaine, Scaon, en ce qui concerne 
la SubdÎ\~sion Sanitaire de Lama-Kara -
Pagouda, secteur no 2. 

le \1lédecin-Capitaine Bourlaud,en ce qui concer-' 
ne les Subdi~isions 'Sanitaires de Sokodé et 
Bassari, secteurs nos 3 et 4. 

le médecin-Capitaine Camborde, en ce qui oon­
cerne la Subdivision' Sanitaire d'Atakpamé, 
secteur nO 5. 

le docteur Ajavon, 'en ce qui concerne la Sub­
division Sanitaire de Palimé, secteur no 6. 

le médecin-Capitaine Escolh'Ct, en ce qui con­
cerne la Subdivision Sanitaire de Lomé-Tsé­
vié, secteur no 7, non oompris la ville de 
Lomé. 

le 	 médecin-Capitaine Breteau, en ce qui con­
cerne la Subdivision Sanitaire d'Anécho, sec­

. teur nO 8. 
Jls devront prêter préalablement serment. 

AVIS ET COMMUNICA'TIONS 

Huilerie d'A(okouégbé 

Les candidatures pour la gérance de l'huilerie à 
édifier à Alokouégbé, devront être adressées à Mon­
sieur le Commissaire de la République (Service Agri· 
culture) avant le 31 décembre 1947. 

Pour tous renseignements complémentaires s'adres­
ser au Service de l'Agriculture OÙ est déposée une con­
vention type entre le Territoire et la société gérante. 

DOMAINES 
Avis de demande d'immatriculation 

au /ivre fonder du territoire du Togo 

"fout•• pereOft.... Irttér•••éea eont adml••• è forme .. op.. 
,,~.'Uon .. la pré••nte tmma'trlculeUon, •• malft8 du 
con.orvateur aou••tgn6, dan. le d•••1 d. trol. mola, .. 
compte...de l'affichage du pré••nt avia. qua aura neu Inc.... 
••mment en "aufll10lre du tribunal civil do kO""" 

Suivant réquisition, na 1.425, déposée le 14 octobre 
Ig47 le sieur Zianmaoou Adjodor, profession de culti. 
vateur, demeurant et domicilié à PaUmé né vers 1887, 
agissant en son nom' persol1ne1 comme propriétaire 
majeur non interdit jouissant ,de ses droits civils selon 
son statut personnel indigène et optant pour la législa­
tion' française ,a demandé l'immatricu1!ation au livre 
foncier du territoire du Togo, d'un immeuble rural, 
non bâti, oonsis!ant en terrain de forme polygonale 
d'une oontenanee totale de 1 ha. 65 a. g7 ca. situé à 
Palimé, cercle de Klouto connu sous l'e nom oe " He­
hun (près de tlê) et borné au nord par terrain à Mi­
chel Amagnon, au sud par terrain à d'Almeida Alugus­
tin, à l'est par la rivière Hiê et à l'ouest par la route 
de Palimé-Lomé. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, greVlé, d'aucuns, droits ou charges 
réel~, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 1.426, déposée- le 14 octobre 
1947 le sieur Gborilittah Dogbé Joseph profession 
de propriétaire planteur, demeurant et domiciUé à 
Anyako (Gold-Coast) né le 30 mai 1877, agissant en 
son nom personnel comme propriétaire majeur non 
interdit jouissant de ses droits civils selon son statut 
personnel indigène et optant pour la législation fran­
çaise, représenté par M. Robert Semabia suivant pro­
curation nO 3720-47 du 24 septembre 1947, a demandé 
l'immatriculation au livre foncier du territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain bâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégUlier portant une 
vieille maisonnette de tôles; d'une contenance totale de 
3 ares 28 ':entiares environ situé à Lomé, quartier 
nO 10, cercle de Lomé et borné au nord par terrain à 
Azameti, au sud par T_ 206, de Lomé à Alruélé Sog'a, 
à l'est par T. 236 de Lomé à Senalidé et à l'ouest par 
la rue Stanley. 

'< 
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Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition" no 1.427, déposée le 1'6 octobre 
1947, le sieur Robert Couacouvi Gomez, né à Anécho 
en 1912 profession de Gérant des P.T.T., demeurant 
à Atakpamé et domicilié à Lomé, agissant en son nom 
personnel oomme propriétaire majeur non interdit, 
jouissant de ses droits civils suivant son statut per­
sonnel indigène et optant pour la législation française, 
a demandé l'immatriculation au livre foncier du terri· 
toire du Togo, d'un immeuble urbain, bâti, consistant 
en un terrain en forme de polygone irrégulier sur 
lequel est édifiée une maison d'habitation en dur 
d'une contenance totale de Trois ares vingt-six cen­
tiares (3 a, 26 ca.) situé à Lomé, cercle de Lomé et 
borné au nord par la rue du Lieutenant-Colonel Ma­
roix, au sud par la propriété à Seddoh Patrie, à l'est 
par terrain à Hotunya et à l'ouest par terrains à 
John Biraïmah et Martin Mulley. 

Il déclare que ledit ,immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance, grevé d'aucuns droits QI.! charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant r~quisition, no 1.428, déposée le 17 octobre 
1947, le sieur Hennann Akpaki, né à Dadja, cercle 
'd'Atakpamé en 1914 profession de Commerçant, de­
meurant et domicilié à Atakpamé, cercle du Centre, 
agissant en son nom personnel comme propriétaire 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
suivant son statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, a demandé l'immatriculation 
au livre foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain, non bâti, consistant en un terrain en forme de 
quadrilatère irrégulier sis'à 30 mètres environ à 
l'ouest de la rue du grand marché d'une contenance 
total~ de Cinq areS soixante dix-sept centiares situé 
a Atakpamé, quartier Woudou, cercle du Centre et 
borné à l'est par terrain à la dame Houssimé Philippe 
Kekeh, à l'ouest par terrain au feu Agbémadon, au 
!lOrd par terrain à Andréas Kekeh et au sud par ter. 
rain au feu Codjo. . 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou tharges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, no 1.429, déposée le 18 octobre 
1947 le sieur Ignace A. Edorh, né à Aklakou. Cercle 
d'Anécho, vers 1905 profession d'infirmier spéciali&1.e, 
demeurant ,et domicilié à Anécho, quartier Zongo, 
agissant en SOlI nom personnel comme propriétaire 
majeur non interdit, jouissant de ses droits civils 
selon ron statut personnel indigène et optant pour 
la législation française, a demandé l'immatriculation 
au Ii,-re foncier du territoire du Togo, d'un immeuble 
rural, non bâti, oonsistant en un terrain ayant la 
forme d'un carré d'une cotltenanc~ totale de Onze 
ares vingt-quatre centiares situé à Agouégan, Canton 
de Glidji, Cercle d'Anécho et borné au nord par ter· 
rain à Ayie, au sud par terrain Oodfried Ananie 
Edorh, à l'est, par une rue et à l'ouest par terrain 
à Silété Médégnato. 

TERRITOIRE DU TOGO 

Il déclare que ledit immeuble' lui appartient et n'est, 
à sa oonnaissance, grevé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. 

Le COll8eTVateur 'de la propriAM loncièTe, 
A. ~AVERoux. 

Avis de bornage 

Tout•• pareon"•• ,,,t're•• iII •• aont" InvUé•• à , a••lat.,. 
Ou ••', faj,.e rer:tré••nter pa,. un ..andatalre nanti d"u.. 
pouyolr ...guller. 

Le mardi, 6 janvier 1948 à 9. heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoirre d'un immeu­
ble situé à Amou-Ohio, Subdivision d'Atakpamé, Cer­
cle du Centre consistant en un terrain rural ayant la 
forme d'un polygone irrégulier portant mille cent pieds 
de caféiers d'une contenance oe 56 ares 36 centiare.. 
connu sous le nom d'Amou-Ohio et borné au nord 
par la propriété au Chef Christiah Fomadi; au sud par 
terrain à Seth Anifrani, à l'est par la route de PaUmé­
Atakpamé et à l'ouest par terrain au Chef Christian 
Fomadi, dont l'immatriculation a été demandéé par 
le sieur Obed Kwasi' Osseiy profession de Cultivateur,_ 
né à Amou-Oblo en 1912, demeurant et domicilié à 
Amou-Oblo, SubdMsion d'Atakpamé, Cercle du Cent<e 
suivant réquisition du 1t août 1947, nO 1.411. 

Le mardi, 6 janv,ie-r' 1948 à 14 heures, il sera pro­
cédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé à 
Assahun, .Subdivision de Tsévié, Cercle de Lomé, 
consistant en un terrain urbain bâti en forme de tra· 
pèze d'une contenance de quinze ares trente et un cen­
tiares (15 a, 31 ca,) et borné au nord par la route de 
Batoumé, au sud par propriété à Amégashie Awakpé.. 
wo, à l'est par Cimetière de la Mission Protestante et 
à l'ouest par propriété à d'Almeida Anani, dont t'imma­
triculation a été demandée par le sieur Kalêpé Emm'a­
nuel, profession d'Employé de commerce, demeurant 
et domicilié à Assahun, Subdivision de Tsévié et Cer­
cle. de Lomé suivant réquisition du 22 août 1947, no 
1.413. 

. Le mercredi, 7 jan\~er 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu­
ble situé à Assahun, Subdivision de Tsévié, Cercle 
de Lomé, consistant en un terrain urbain non bâti 
en forme d'un trapèze d'une contenance de dix ares 
hui.t centiares: (10 a; 08 ca,), et borné au nord 
par la Route d'Assahun à Batoumé, au sud par pro­
priété à San,-ee, à l'est par terrain à Koumotou et à 
l'ouest par terrain à Adjavon René, dont l'immatricu­
lation a été demandée par le sieur Kalépé Emmanuel, 
professi.," d'employé de commerce, demeurant et do­
micilié à Assahun, Subdivision de Tsévié Cercle de 
Lomé suivant réquisition du 22 août 1947, nO 1.414. 

Le' mercredi, 7 janvier 1948 à 8 heures du matin, 
il sera procédé au bornage contradictoire d'un immeu. 
ble situé à PaUmé, Quartier Zongo, Cercle de Klouto 
oonsistant en un terrain rural bâti en forme de qua­
drilatère irrégulier d'une contenance de sept ares 
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soixÎmte dix centiares: (7 a, 70 ca,), et borné au 
nord, à l'est et à l'ouest par terrain à Agbemabiossé 
Paul et au sud par un passage; dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur Agbédéva Atievi, Blan­
chisseur, né à Orand-Popo en 1912, demeurant et 
domicilié à Palimé, Cercle de Klouto suivant réquisi­
tion du 8 août 1947, nO 1.415. 

Le conservateur "de la propriété foncière, 
A. AVE~OUX. 

.. 
Il sera procédé le 26 février 1948, dans la salle du 

Tribunal du 10 degré à Atakpamé aux ventes aux 
enchères ci-après: 

101 - à 9 Heures. - Quatorze Lots du lotissement 
d'Anlé : 
Lot No 1 ('"""ntenance = 925m2 Mise à prix: 3.700 
Lot No 2 	 1.002m'.7 4.000 
Lot No 12 	 900m2 .3.600 
Lot No 13 	 900m2 3.600 
Lot No .14 	 900m2 3.600 
Lot No 15 	 900m2 : 3.600 

• Lot 	No 18 900m2 3.600 
Lot No 19 900m2 3.600 
Lot No 20 9OOm' 3.600 
Lot No 21 900m2 3.600 
Lot No 22 900m2 3.600 
Lot No 26 900m2 3.600 
Lot No 29 900m2 3.600 
Lot No 50 , 900m" 3.600 

'll>! à 9 Heures 30. - Lot No 40 du lotissement 
de 'Lom'Nava à Atakpamé Contenance = 988m2• 

Mise à prix: 2.200 

et le 28 février 1948, dans la salle du"Tribunal du 
1" degré à Sokodé aux ventes aux enchères ci-après: 

10 / - à 9 Heures. - Cinq Lots du lotissement 
« Piace du Marcht' }) à Sokodé : . 

Lot N·' 10 Contenance = 2.400m2 Mise à prix: 15.000 
Loi No 11 2.400m2 15.000 
Lot NJ 14 2.400m2 15.000 
Lot N0 17 2.400m2 15.000 
Lot N' 19 3.600m2 20.000 

'll>j - à 9 Heures 30. ~ Vingt-et-un Lots du lotisse­
ment « Roule des Cabrai;> » à Sokodé : 
Loi NQ 5 Contenance = 612m2 Mise à prix: 2.000 
Lot No 6 612m2 2.000 
Lot No 7 612m2 2.000 
Lot No 8 612m2 2.000 
Loi N,) 10 612"2 2,000 
Loi No Il 612m2 2.000 
Lot No 12 612m2 2.000 
Lot No 13 612m2 2.000 
Lot No 14 612m2 2.000 
Lot No 15 612m2 2.000 
Lot No 16 612m2 2.000 
Lot No 17 612m2 2.000 
Lot 'No 18 612m2 2.000 
Loi No 19 612m2 2.000 
Lot No 20 612m2 2.000 
'Loi No 21 612m2 2.000 
Lot No 22 ~ 612m2 2.000 
Lot No 33 612m2 2,000 
Loi No 34 612m2 2.000 
Lot No 36 612m2 2.000 
Lot No 66 981m2 2.000 

• 	 l 
1 
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